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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

( Présidence, de M. le premier président Portails.) 

Audience du 2fi juin. 

ACTION EN JUSTICE. PREFET. 

Lorsque le Conseil municipal d'une commune a refusé d'au-
loriser le maire à se pourvoir contre un arrêt qui intéresse 
cHle commune, le préfet n'a pas qualité pour intenter, à dé-
faut du maire, k pourvoi en cassation. — L'article 15 de 
la loi du 18 juillet 1857 n'est pas applicable à ce cas ; le 
droit pour le préfet, de représenter la commune à défaut du 
maire, ne peut être exercé que dans les termes de l'article 49 
de ladite loi. 

>:ous avons rapporté celte décision dans la Gazette des 

Tribunaux du 29 juin, en la faisant suivre d'une obser-

vation approbative. Nous en donnons aujourdhui le texte, 

(Affaire de la commune de Pléchàtel contre Bleryc elDeo. 

Rapporteur, M. Benouard; conclusions contraires de M. 

Hcllo, avocat-général. Plaidans, M" Morcau et Godard de 
Saponay.) 

« La Cour , 

. • Attendu qu'aux fermes de l'article 10 de la loi du 18 
juillet 1857 le maire est chargé, sous la surveillance de l'au-
torité supérieure, de représenter la commune, soit en deman-
dant, soit en défendant; 

» (lue le préfet ne peut, en vertu do l'article 13, exercer 
' ultice par lui -même ou parmi délégué spécial les actions ju-
meiairesquc le maire refuserait ou négligerait d'exercer; 

du 

ladite lôi 

,» Une, dans l'espèce, 
ont refusé d 

priétairo, si ces entraves et ces modifications s'y attachent à 
perpétuité, il est certain que le droit du propriétaire n'est 
plus complet, qu'il est attaqué-dans son essence

r
-Ct que le 

dommage qu'il souffre est anssi réel, et atténue aussi bien le 
principe de la propriété que celui qui résulterait de l'occupa-
tion de tout ou partie de cette propriété, ou de l'établissement 
d'une servitude; 

» Attendu que nul ne peut être contraint de céder sa pro-
priété, si ce n'est pour cause d'utilité publique et moyennant 
une juste et préalable indemnité; 

» Que si le dommage ne pouvant être apprécié avant l'exé-
cution des travaux, il n'y a pas eu lieu pour Rrard à l'indem-
nité préalable et a l'expropriation, il n'en avait pas moins le 
droit, ce dommage étant connu, de réclamer la juste indem-
nité; 

» Qu'aux termes du droit commun, c'est devant les Tribu-
naux civils que doivent être portées toutes questions intéres-
sant le droit de propriété; 

» Que pour pouvoir décliner cette juridiction générale et 
absolue, la commune doit prouver qu'elle se trouve dans un 
cas d'exception ; 

» Qu'elle invoque les paragraphes 5 et 4 de l'article 4 de la 
loi du 28 pluviôse an YIll ; 

Attendu que le paragraphe 4 n'est évidemment applicable 
qu'aux dommages temporaires résultant des travaux publics, 
et qu'une jurisprudence non contestée le déclare inapplicable 
aux dommages permanens; 

» Que le paragraphe 3 n'est indicatif de 'compétence que 
pour les torts et dommages causés aux particuliers, par le 
fait personnel des entrepreneurs de travaux publics ; 

» Que si ce paragraphe 5 sainement entendu n'exclut pas 
la compétence des conseils de préfecture, quant aux torts et 
dommages causés aux particuliers, par le t'ait de 1'adniinis-
tration, il garde le silence sur cette compétence; 

» Qu'on ne peut donc pas argumenter en faveur de la com-
mune des termes de ce paragraphe , applicable à un seul cas 
spécial, qui n'est pas celui du procès; 

» Attendu que le main lie î des juridictions est d'ordre pu-
blic ; 

D Qu'il est du devoir des Cours et Tribunaux de veiller il la 
conservation de leur propre compétence, et de ne se dessaisir 
que par la volonté formellement exprimée de la loi; 

J> Qu'aucun texte do loi n'indiquant une juridiction spéciale 
pour le cas de la demande en indemnité de ISrard, le Tribu-
nal dont est appel s'est à tort déclaré incompétent; 

» Dit et juge que le Tribunal d'Évrcux était compétent pour 
connaître de l'action en indemnité intentée par Brard à la 
ville de Verneuil; en conséquence, renvoie les parties peur 
procéder sur cette action devant le Tribunal d'Évrcux, coin-
posé d'autres juges. » 

M. Duliiur-Montfoi t, avocat-général, conclusions con-

traires ; — Plaidons, M 5 Descbamps et Sénard. 

Voir notamment dans le même sens, Gass., 30 avril 

1838 (/.. P., t. II, 1838, p. (i0;, aff. de la commune des 

Moulins contre Lboir; — Paris, 20 décembre 1841 (/. P., 

t. I, 1842, p. 61;, ail'. Perruclion ; — 23 août 1842 (/. P., 

t. I, 1843, p. 106;, aff. commune de Gourbevoic contre 
Chameau. 

COUP» ROYALE DE COLMAR. 

Présidence de M. Dumoulin. 

Que le droitde représenter, en ce cas,' la çoniuuuieà défaut 
«■aire, ne peut être exerce que dans les termes de l'article 

BAIL. PREUVE TESTIMONIALE. — 

SERMENT. 

AVEU DE LA PARTIE. — 

Wéehàtel le conseil municipal et le (liai ré de 
... pourvoir et d'adhérer au pourvoi; 

» Un aucun contribuable,-autorisé par le conseil de prcl'ee-
'^'''eswlpi-èseiitéa!! noindc la commune; 

• » eu cet état, le pourvoi est non-reeevable comme formé 
I

1
'" line personne .sois qualité; 

» IV. lare lepouivoi iiou-i ecevable; condamne ■ le défendeur 

en l'amende, on l'indemnité cl aux dépens. » 

<;OIJH ROYAL!) DE ROUEN ( 1''" chambre'). 

>'-')i i tendance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

( Présidence de M. Legns de la Chaise. ) 

Audience du 1 7 juillet. 
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La îpreuve testimoniale n'est pas admise en matière de bail, 
même lorsqu'il y a commencement de preuve par écrit : 
celte preuve n'est pas même admissible pour fixer la durée 
du bail, quoique le bail et l'exécution soient avoués. 

L'aveu fait par la partie à l'audience ne constitue pas un com-
mencement de preuve par écrit de nature à autoriser la 
preuve testimoniale, mais cet aveu permet au juge de déférer 
te serment sttppléioire. 

Ces questions sont ainsi résolues par l'arrêt dont voici 
le texte : 

« La Cour, sur les conclusions conformes de M. de Vaulx, 
premier avocat général, cl après en avoir délibéré en cham-
bre du conseil, 

» Attendu qu'ij est reconnu, en fait, que c'est à litre de 
bail que l'intimé a pris possession du local qu'il occupe d .uis 

la maison de l'appelant; que la difficulté qui divise les par-
ties ne roule pas sur l'existence de ce bail, mais sur celle de 
sa durée; qu'en cH'el, l'intimé soutient que l'appelant lui a 
consenti un bail de trois ans, à partir de Noçl 1841, pour 
un prix de 1,000 francs par an; que l'appelant allègue de son 
côté qu'un bail aurait été convenu entre l'intimé et lui, mais 
que cette convention avait dit être constatée par un acte lors 
de la rédaction duquel les conditions auraient été définitive-
ment réglées; que l'intimé ne s'étant pas mis en devoir d'ob-
lenir cet acte, le bail serait resté imparfait, en ce sens qu'il 
n'y aurait eu rien d'arrêté sur la durée, qui se serait trouvée 
dès lors fixée par l'usage des lieux; 

» Attendu (pic l'intimé s'est prévalu des qualités du juge 
ment dont est appel, et a. prétendu qu'elles renfermaient la 
preuve de l'aveu qu'aurait fait l'appelant à l'audience d'avoir 
réellement consenti à sou profit un bail de trois ans; que 
cet aveu rendrait inutile la preuve ordonnée parles premiers 
juges dont la décision devrait être réformée en ce sens sur 
l'appel incident émis par ledit intimé; mais que, d'une part, 
l'aveu, tel qu'il est retenu dans les qualités, est loin d'ètn 
décisif sur le point de la difficulté, puisque, s'il énonce qu'il 
avait été question entre les parties d'un bail de trois ans, il 
porte aussi (pie, faute par l'intimé d'avoir réclamé l'écrit qui 
devait constater la convention, les conditions du bail n'avaient 
pas été définitivement arrêtées; que, d'un autre côté, ce qui 
démontre que l'aveu que l'appelant doit avoir l'ait à l'an 
dience n'a pas eu la précision (pie l'intimé lui prête, c'est 
qu'il n'en a pas demandé acte, et que les premiers juges ne 
l'ont considéré (pie comme un commencement de preuve par 

écrit du point contesté ; qu'il résulte de ce qui précède que 
l'intimé ne prouve pas dès à présent l'existence de la condi 
lion sur laquelle sa demande est fondée, et qu'il faut écarter 
son appel incident, et examiner. le mérite de l'appel priuci 
pal ; 

» Attendu que si l'écriture n'est pas de l'essence du con 
irai de bail, et si le consentement dos parties sur la chose 
louée, sur la durée et le prix de la location suffit à la pi 
feclion de ce contrat, il tant toutefois reconnaître que la loi 
dans la vue d'éviter les procès que les conventions verbale 
entraînent, et qui seraient plus ruineux et plus fréquens en 
cette matière, a voulu amener les parties il recourir à l'écri-
ture pour constater leurs conventions, et qu'à cet cllet elle 

a proscrit la preuve testimoniale dans les cas mêmes où le droit 
commun l'admet pour d'autres contrais consensuels, et lixé 
des règles auxquelles les parties seraient censées s'être sou-

mises lorsqu'elles n'auraient pas constaté par écrit leur vo-
lonté d'y déroger; 

» Que c'est ainsi que, d'après l'article 1718 du Code civil, 
si le bail l'ait sans écrit n'a encore reçu aucunei exécution, 
et que, l'une des parties le nie, le seul genre de preuve admis 
psi !r serment déféré à celui qui nie le bail ; (pie Partiçlc 

1710, péur le cas où le bail a reçu un commencement d 'exé-
cution jft «'est par conséquent pas dénié, prévoit une contes-
tation sur le prix du bail, et n'admet également d'autres 
preuves du prix stipulé, que les quittances, et à leur défaut, 
l'affirmation du propriétaire, si mieux n'aime le locataire 
recourir à une estimation par experts; qu'enfin les articles 
1750, 17*17, 1758 et 1774 déterminent la durée des baux faits 
sans écrit, durée que les parties sont présumées avoir adop-
tée lorsqu'elles ne l'ont pas modifiée par leurs conventions 
écrites ou avouées par elles; qu'il suit de là que la preuve 
des baux faits sans écrit est régie par des dispositions excep-
tionnelles qui repoussent les règles générales des articles 1541 
et suivans,'soit qu'il s'agisse de prouver le bail en lui-même 
ou le commencement d'exécution de ce bail, soit qu'il s'agisse 
de prouver l'une des conditions essentielles du contrat; 

» Attendit que l'on ne saurait, en argumentant de l'article 
1715, soutenir que lorsqu'il y a eu commencement d'exécu-
tion du bail, la preuve testimoniale doive être admise sans 
méconnaître le texte aussi bien que l'esprit de la loi ; que 
l'article 17Î0, qu'il ne faut pas séparer de l'article qui le 
précède, rejette la preuve testimoniale pour établir le prix 
du bail déjà exécuté, ce qui prouve que la loi proscrit cette 
preuve aussi bien lorsque le bail a été exécuté que lorsqu'il 
ne l'a pas encore été; que d'ailleurs, pour démontrer le vice 
de l'argumentation dont on vient de parler, il suffit de faire 
remarquer qu'elle conduirait à cette conséquence que, lors-
qu'il y aurait un commencement d'exécution du bail , la 
preuve .testimoniale devrait être admise, quelque fût le prix 
du bail, ce qui serait évidemment contraire au texte et à l'es-
prit delà loi&i cette matière; 

» AtteiRlu au surplus que s'il fallait admettre que, lorsque 
le bail a été exécuté, et que ce fait est reconnu, la contesta-
tion sur toute autre condition que celle du prix doive être 
régie par les .règles générales du droit commun, la preuve ad-
mise par les premiers juges ne l'aurait pas été plus valable-
ment; 

» Qu'en effet, il s'agit dans la cause d'un loyer bien supé-
rieur à lîlO fc, et que, d'un autre côté, il n'existait aucun 
commencement de preuve par écrit dans le sens de l'article 
1547; que l'on no saurait on effet considérer comme tel les 

quittances produites par l'intimé, puisqu'elles n'ont aucun 
î apport avec la durée du bail; que, d 'autre part, si l'aveu fait 
à l'audience par une partie peut constituer un aveu judiciaire, 
il ne forme pas un commencement de preuve par écrit con-
tre elle, puisqu'il n'est constaté par aucun acte antérieur au 
jugement; qu'ainsi la preuve admise par les premiers juges 
doit être rejetéc par les principes qui règlent les baux faits 
.ans écrit aussi bien que par ceux du droit commun; 

» Attendu (pie le terme du 25 mars pour lequel l'appelant 
a donné congé à l'intimé est arrivé; que l'intimé a pu 

3 croire en droit de contester la prétention de l'appelant; 
que dès-lors c'est le cas de prolonger de trois mois le délai de 
la dénonciation, pour donner à l'intimé le temps de se pour-
votrd'un autre logement; 

- » Attendît qu 'aux termes de l'article 1567, le juge peut dé-
férer d'office le serment, lorsque la demande n'est pas totale-
ment dénuée de preuve ; que si l'aveu contenu dans les qua-
lités ne justifie pas pleinement la demande, il permet néan-
moins à la Cour de recourir à la délation du serment sup-
pléloire ; 

» Par ces motifs, sans s'arrêtera l'appel incident émis sur 
le barreau par l'intimé Hud, lequel est mis au néant, pronon-

çant sur l'appel émis par Wilhammcr du jugement rendu 
entre les parties par le Tribunal civil de Strasbourg, le 19 
janvier 1845, mot l'appellation et ce dont est appel au néant; 
émendant et é-requant, déclare bonne et valable la dénon-
ciation de bail que l 'appelant a fait signifier à l 'intimé, par 
exploit du 17 décembre dernier, laquelle dénonciation ne 
produira toutefois son effet que pour le 24 juin prochain; ce 
faisant, déboute l'intimé de l'opposition et de la demande par 
lui formées...; 

» A charge toutefois par l'appelant d'affirmer en personne 
devant M. le juge de paix de sou canton, que la Cour désigne 
à cet effet, qu'il n'est pas vrai que, nonobstant l'annulation 
dcrécritqui devait contenir 1 à rédaction des conventions des 
parties, il ait consenti à ce que le bail ait une durée de trois 
années. » 

(Audience du 15 mars. — JP lîaillet, avocat; M» Oberlend 
avoué de l'appelant; M" Chautlbur, avocat; M» Nieger, avoué 
de l'intimé;. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SKINK (P 

( Présidence de M. Perret. ) 

Audience du P> juillet. 
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TESTAMENT DE M. AUGUSTE FABRE. — ÉRECTION D UN MONUMENT 

EN 1 ,'lIONNEl H DE VICTMUN FAiiUE. ÉDITION DE SES OEUVRES. 

 FONDATION Il'l'N PU IX DE 5,000 FRANCS POUR SON ÉI.OCE 

ORATOIRE . (Voir la Gazelle des Tribunaux des 29 juin, 5 et 
12 juillet.) 

Voici le texte du jugement rendu dans cotte affaire : 

« Attendu (pie par son testament olographe du 29 septem-
bre 1857, enregistré et. déposé, feu Jean-Uaymond-Auguste 
Fabre a déclaré que, voyant sa sœur tombée depuis près de 
deux ans dans un état de santé qui la rendait incapable de 
veiller à leurs affaires et d'exécuter ses intentions, il insti-
tuait son cousin, le baron de Rivière, son héritier universel, et 
dans le cas où celui-ci viendrait à décéder « avant lui, ou à 
la même époque, » il lui substituait le sieur François Danton; 

» Attendu que le testateur est décédé le 25 octobre 1859, 
et que le baron de Rivière lui a survécu; qu'ainsi, d'après la 
lettre da testament, la substitution vulgaire qu'il établi! en fa-
veur de François Danton a défailli* 

» Attendu qu'ultérieurement, et par acte au greffe du Tri-
bunal civil de la Seine, du 0 mai 1840, le baron de Hivière 
a renoncé à l'institution universelle dont il avait été l'objet, et 
que le sieur Durand, en qualité de tuteur d'Fupliémio Fabre, 
héritière naturelle, s'est mis en possession des biens de la 
succession ; 

» Attendu que François Danton demande qu'il soit tenu de 
les lui relâcher, prétendant (pie, soit d'après la renonciation 
sus-énoncée, qui, selon lui, doit équipoller au décès, soitd'a-
près l'intention évidente du testateur, il se trouve au lieu et 
place du baron de Rivière, et doit accueillir la succession à 
sou défaut ; 

» Attendu qu'il ne peut invoquer aucun texte de loi formel 
à cet égard ; 

» Qu'il y supplée par les opinions de MM. Malleville et Fa-
vardde Langladc, qui ne fout que rappeler celles d'anciens 
auteurs, fondées cllcs-nièmes sur le droit romain; 

» Mais, indépendamment de ce que d'autres auteurs anciens, 
au nombre desquels Uicard, se déclarent contre ectteassimi-
lation, il faut reconnaitre que l'institution d 'héritier, en hon-
neur chez, les Romains, n'est point aussi conforme à l'esprit de 
la législation française, qui proclame avant tout l'égalitédans la 
répartition des successions ; d'où il suit (pic le uioïif donné par 
Serres, l'un des auteurs principalement invoqués par François 
Danton, pour faire sortir ell'et à la substitution vulgaire au 
cas do la renunoialion, connue du prédécès de l'héritier insti-
tué, à savoir que celle substitution n'a d'autre objet que de 
donner un héritier au testateur, pèche par sa base, et ne saurait 
être admis ; 

•Attendu d'autre part, en ce qui concerne l'intention du tes- \ 
lateur, que la loi a tracé des règles d'interprétation pour les 
actes en général que la raison doit faire appliquer aux testa-
mens, et que la principale de ces règles est qu'il faut rechercher 
l'intention plutôt que de s'arrêter au serrsjitgral des termes; L 
TQu'à côté de cette règle", on doil-erTiïrâcër une autre : V 

c'est que lorsque les termes sont clairs et précis, non suscep-
tibles d'équivoque ou d'ambiguïté, le juge ne doit pas se lais-
ser aller aisément à l'interprétation, secours toujours insuffi- . 
saut, et qui pourrait conduire à l'erreur; qu'il est vrai sur-J 

tout de le dire lorsqu'il s'agit d'une interprétation qui dé-} 
pouillerait la famille au profit d'un étranger; V 

• Et attendu qu'ici les termes du testament sont trop_clairs I 
pour qu'il soit permis~dc l'interpréter ; quele testateûrâyant 
exprimé formellement le prédécès du baron de Rivière comme 
condition de la substitution de François Danton , ce serait 
abuser du droit d'interpréter que de chercher des analogies 
plus ou moins éloignées ; 

» Qu'au surplus il résulte du testament en question que le 
testateur préférait à tous sa sœur pour héritière; qu'il n'a 
établi des dispositions accessoires que pour le cas où elle ne 
recouvrerait pas la raison, dispositions consacrées à plusieurs 
legs particuliers et à la mémoire de son frère Victorin Fabre, 
prescrivant une édition de ses Œuvres, avec un monument 
pour sa tombe, et un prix pour son éloge oratoire; 

» Que ce n'est qu'au défaut de sa sœur que le testateur ins-
tituait son cousin, le baron de Rivière, son héritieï universel, 
s'en rapportant entièremeut à sa délicatesse et à son juge-
ment pour résoudre la question de l'état mental^ d'Euphémie 
Fabre, et pour conserver ou lui rendre l'hérédité; 

» Attendu qu'il résulte des pièces et documens produits, 
que c'est en usant de ce droit absolu d'appréciation, d'après des 
renseignemens satisfaisans venus de la maison de santé où elle 
a été placée, que le baron de Rivière, après avoir organisé 
l'exécution du testament, notamment en ce qui concernait les 
prescriptions du testateur pour honorer la fnémoire de son 
frère, a employé le* moyen de la renonciation comme lé plus 
simple pour remettre à Euphémie Fabre toute l'hérédité; 

s Que François Danton, il est vrai, était chargé de la mê-
me appréciation, pour le cas du prédécès du baron de Rivière; 
mais que ce dernier ayant survécu, ayant exercé le droit qu'il 
tenait du défunt comme il l'a entendu, sans discussion et sans 
contrôle possible, selon le vœu du testament, François Dan-
ton ne peut élever la voix pour disputer à Euphémie Fabre la 
succession de son frère ; 

» Par ces motifs, déclare François Danton mal fondé dans 
sa demande; l'en déboute, et eii conséquence, condamne Fran-
çois Danton aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE DI1ACU1GNAN (2' chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Coulomb, vice- président. — 

Audience du 14 juillet. 

TRÉSOR, PUBLIC. — PRIVILÈGE. 

Le privilège accordé au Trésor par l'article l" de la loi du 
novembre 1808, sur les fruits et récoltes de la propriété 

imposée, pour le recouvrement des contributions de l'année 
échue et de l'année courante, s'exerce-t-il, bien que l'im-
meuble ail changé de propriétaire? (Rés. aff.) 

Le Tribunal do Draguignan, en décidant cette question 

affirmativement, entre en lutte avec une jurisprudence 

jusqu'ici constante, et qui a pour base cinq avis du Conseil 

d'Etat, approuvés par MM. de Cormenin, Durieu, et par 

d'autres auteurs. Ces avis du Conseil d'Etat établissent 

que par une semblable décision on crée au profit du Tré-

sor un droitde suite sur les meubles, droit exceptionnel , 

droit exorbitant, et qui doit résulter d'un texte lormel de 
loi qui manque dans l'espèce. 

D'autre part, il faut reconnaître que l'article premier de 

la loi de 1808 est conçu en termes absolus, et ne distin-

guo pas si l'immeuble dont les récolles sont affectées au 

paiement des contributions a changé de propriétaire. 

Voici le jugement, dont il ne paraît pas qu'il doive y 
avoir appel : 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 1 er de la loi du 12 novem-
bre 1808, le Trésor a un privilège sur les fruits et récolles de 
la propriété imposée, pour le recouvrement des contributions 
de l'année échue et de l'année courante ; 

» Que cette disposition est absolue, et doit recevoir sou ap-
plication, quel que soit le possesseur et détenteur de l'immeu-
nle soumis à la contribution ; 

» Que la prétention du sieur Boyer de vouloir restreindre 
ce privilège aux cas où l'immeuble est possédé par le contri-
buable débiteur, ne saurait être accueillie par le Tribunal, 
car si le législateur l'avait entendu ainsi, il n'eût pas man-
qué, après avoir dit, dans l'art. 1 er de la susdite loi, que ce 

Erivilége s'exerce sur les fruits et revenus des biens immeu-
les sujets à la contribution, d'ajouter les mots appartenant 

aux redevables, ainsi qu'il a cru devoir le faire dans le deuxiè-
me alinéa du même article, relativement au privilège de la 
contribution mobilière ; 

» Que le texte et l'esprit de la loi de 1808 résistent également 
à l'interprétation présentée par le sieur Boyer; qu'il est évi-
dent en effet que si le privilège du Trésor ne pouvait s'exer-
cer que sur le contribuable débiteur, et pendant sa possession 
il dépendrait de celui-ci de le, restreindre et de l'annihiler mê-

me en vendant sa propriété, et dans ce cas, contrairement à la 
prescription de l'article 1

er
 de ladite loi, ce privilège étendu 

par elle à l'année échue et à l'année courante se trouverait 
par la seule volonté du contribuable débiteur réduit au temps 
de la possession ; ... 

» Qu'admettre les prétentions du sieur Boyer, serait exposer 
lo Trésor à des chances do perte que la loi a voulu éviter, par 
les dispositions bien précises dudit article 1

er
 ; supposez en 

effet une vente voloutaire de l'immeuble soumis à la contribu-
tion, et dans ce cas, l'agent du lise n'ayant aucun moyen d'in-

tervenir, le prix étant soldé si le contribuable débiteur est seul 
obligé au paiement de la contribution, le lise se trouve exposé 
à une perte certaine en cas d'insolvabilité, et par suite le pri-
vilège écrit dans la loi annulé par le l'ait du contribuable • 

» Qu'il en est de même pour le cas de vente par autorité 
de justice, puisque le privilège ne s'exerçanl que sur 1rs 

fruits et récoltes, ou sur le prix d'iceux qui auraient fait par-
tie de la saisie, ce privilège serait sans résultais toutes les 
fois que la saisie ne comprendrait aucuns fruits ni récoltes • 

» Que les acquéreurs et adjudicataires ne sauraienvse plain-
dre d'un étal de choses qui peut les exposer à payer au-delà 
du prix primitivement consenti par eux ; que, connaissant le 
privilège accorde au Trésor, ils devaient s'assurer si les 
contributions avaient été soldées; 

>. Parées motifs, condamne Boyer à représenter les récolles 
saisies sur bu pourladette.de son vendeur, sinon à paver la 
somni" de , due par ce dernier au Trésor. » 
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TRIBUNAL CIVIL DE LlIiOCRNE (Gironde). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ducasse. — Audience du 25 juillet. 

MAIN-LEVÉE DESCRIPTION. RADIATION. EXTRAIT. 

Un conservateur des hypothèques est-il fondé à se refuser à ra-
dier une inscription hypothécaire, tant qu'on ne lui produit 
pas l'expédition, ou au moins un extrait littéral de l'acte 
contenant main-levée, et qu'on se borne à lui remettre un 
extrait analytique de cet acte'! 

La partie qui requiert la radiation d'une inscription hy 

polhécaire doit, aux termes de l'article 2158 du Code ci-

vil, déposer une expédition de l'acte authentique portant 

consentement, ou celle du jugement; néanmoins, deux 

décisions ministérielles, sous la date des 11 octobre 1808 

et 13 mars 1809 ont, dans le but de diminuer les Irais, 

autorisé la radiation, sur la remise d'un simple extrait de 

l'acte, ou du jugement de main-levée : mais dans quelle 

forme ces extraits doivent-ils avoir lieu? 

Ce point, qui est sans précédens dans la jurisprudence, 

fut soumis, en 1838, par les notaires d'Orléans, au minis-

tre des finances, qui. par décision rapportée au recueil 

périodique de Dalioz, année 1839, troisième partie, page 

5, proscrivit la forme analytique, et indiqua la forme tex-

tuelle comme seule praticable et admissible. 

La question se présentait devant le Tribunal de Libour-

nc, dans les circonstances suivantes : 

Les 4 et 14 octobre 1842, les époux Pailbaset la' veuve 

Ronalgue ont vendu divers immeubles aux époux Mouli-

uier de Gastodie. 

Deux inscriptions d'office ont été prises au profit des 

vendeurs. 

Au mois de mars dernier, quittance définitive du prix 

des ventes a été donnée par les époux Pailhas et la 

veuve Bonalgue, qui ont en même temps fourni main-levée 

et consenti radiation des inscriptions prises dans leur in-

térêt. 

Deux extraits analytiques de ces actes ont été présen-

tés au conservateur des hypothèques, avec invitation d'o-

pérer la radiation. 

Le conservateur s'y étant refusé, par le motif que ces 

extraits, dans la forme où ils étaient rédigés , lui parais-

saient insu ffisans, une action en justice a été formée contre 

lui. 

M' Félix Chaperon, dans l'intérêt des époux Moulinier 

de Gastodie, soutient que les notaires peuvent indifférem-

ment adopter pour la composition des extraits, soit la 

forme littérale, soit la forme analytique, et que ces deux 

modes de rédaction présentent aux conservateurs des ga-

ranties égales. Il invoque l'opinion de Ferrièrc, et se pré-

vaut d'une formule d'extrait raisonné ou analytique pré-

sentée par le Dictionnaire du Notariat, tome 3, p. 969, 

comme étant la plus usitée dans la protique. 

M* Morange, avocat de M. Lajoye, conservateur des hy-

pothèques, après avoir fait ressortir l'étendue de la res 

ponsabilité imposée par la loi aux conservateurs, et les 

droits que cette responsabilité leur confère, soutient que 

l'extrait analytique, qui n'est, en réalité, qu'un certificat 

ne peut être assimilé à l'expédition exigée par l'article 

2158, et que l'extrait littéral remplit seul le voeu de la loi 

11 cite à l'appui de celte doctrine le Journal des Notaires, 

vol. 55, p. 96, art. 10102. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

T> Attendu que les termes de l'article 21 58 du Code civil sont 
précis, et qu'ils exigent que la partie qui requiert la radia-
tion d'une inscription dépose au bureau du conservateur 
l'expédition de l'acte authentique portant consentement ; 

» Attendu que si un usage, fondé sur une saine interpréta-
tion de la loi, a limité la généralité des dépositions de l'arti-
cle 2158 à l'obligation de produire un simple extrait, cet ex-
trait, pour équivaloir à Vexpédilion qu'il remplace, doit être 
littéral et textuel; qu'une simple analyse, qui ne fait que repro-
duire le sens des dispositions d'un acte, peut le rendre d'une 
manière inexacte ou incomplète; quo,dansla signification légale 
du mot, expédition est synonyme de copie, et qu'on ne peut 
évidemment attribuer le caractère d'une cope à l'extrait ana-
lytique, qui ne retrace que sorts forme indirecte les conven-
tions et les clauses de l'acte sur lequel il a été composé; 

» Attendu que les conservateurs, dont la responsabilité est 
affectée par chacun des actes qu'ils sont appelés à faire, ont, 

Ï
>ar cela même, le droit d'en examiner le mérite et d'en calcu-
er la portée et les conséquences; 

» Que cet examen ne peut être sûr et complet qu'autant 
que le texte même des contrats est remis à ces fonctionnaires, 
soit par extraits, soit en expéditions; 

» Qu'autoriser les notaires à analyser les actes, ce serait, 
d'ailleurs, leur reconnaîtra le pouvoir de les commenter et de 
se rendre juges de leur sens ou de leurs effets, pouvoir qu'au-
cune loi ne leur confère ; 

« Attendu qu'd est reconnu en fait par toutes parties, que 
les époux de Gastodie n'ont produit qu'un simple extrait ana-
lytique des actes emportant main -levée des inscriptions qui 
grèvent les immeubles par eux acquis ; que c'est dès lors avec 
raison que le conservateur s'est refusé à radier ces inscrip-
tions; 

Le Tribunal relaxe Jean-Joseph Lajoye, conservateur des 
hypothèques, de la demande formée contre lui, et condamne 
les époux de Gastodie aux dépens. » 

» Attendu que l'article 222 du Code pénal prévoit bien le 
cas où un magistrat a reçu dans l'exercice et à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions quelques outrages par paroles ten-
ant à inculper son honneur ou sa délicatesse; 

» Mais que cet article no parle pas do l'outrage commis par 
lettres ; qu'on ne saurait assimiler l'écriture à la parole ; qu'il 
xiste une différence essentielle entre le mot écrit et le mot 

prononcé de vive voix; que les juges ne peuYcnt, ni par vote 
d'analogie toujours dangereuse en matière pénale, ni par une 
interprétation arbitraire des termes de la foi, en étendre les 
disposii ions d'un cas à un autre; 

» Attendu qu'aux termes de la loi du 17 mai 1819 et de 
celle du 25 mars 1822, il faut,t>our que l'injure ou l'outrage 
soient punissables, que l'outrage ait été fait publiquement, ou 
que l'injure soit publique; que, dans l'espèce, le prévenu n'a 
point donné de publicité à la lettre incriminée; 

« Attendu que, dans l'esprit de l'art. 575 du Code pénal, il 
ne peut y avoir dénonciation calomnieuse qu'autant qu'un 
fait a été dénoncé, et que ce fait est de namre a attirer sur le 
magistrat à qui on l'impute des poursuites judiciaires; que 
a lettre incriminée ne renferme contre le juge de paix du can-

ton de... l'imputation d'aucun l'ait précis et passible d'une 
peine quelconque ; 

» Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que le fait re-
proché au prévenu ne donne lieu a l'application d'aucune des 
dispositions des lois précitées; 

» Attendu, néanmoins, qu'on peut considérer les expressions 
renfermées dans la lettre incriminée comme constituant des 
injures non publiques, passibles de peines de simple police, 
suivant les articles 20 de la loi du 17 mai 181',), et 570et471, 
§ 2 du Code pénal ; 

» Par ces motifs, 
» La Cour réforme le jugement dont est appel ; 
« Condamne E...C... à cinq fraiiss d'amende, et aux dé-

pens.» 

Cet arrêt est conforme à la dernière jurisprudence delà 

Cour de cassation et à la doctrine des auteurs. (Voyez 

Arrêt decass., 11 février 1839 (Journal da Palais, 1839, 

1. 201). — Car-not, Instruction criminelle, t. l,£p. 551 

et 579.—Ghassan, des Dilils et contraventions de la parole, 

de l'écriture etde lapresse, t. 1, p. 361, 370, 372; t. 3, 

p. 265 jet suit]. ■—• Faustin-Hélie, Théorie du Code pénal, 

d'autre moyen de s'en faire rembourser qu en les prele-

vant sur le prix convenu. Mais lorsqu'un homme est refu-

sé, la compagnie éprouve une perle dont elle ne peut se 

couvrir. Dans ce cas, elle tente de présenter le remplaçant 

devant un autre conseil de révision, spéculant sur les ré-

sultats de cette tentative pour obtenir »! double avantage : 

d'abord le remboursement de ses avances, et ensuite une 

réduction du prix convenu cuire elle et le remplaçant pour 

les cas d'admission. Mirlin , suivant l'accusation , aurait 

souvent usé ou tenté d'user de ce moyen , en dépit des 

précautions prises par la loi et une circulaire ministérielle. 

On citait trois exemples de remplaçans refusés dans i 

t. 4, p. 357 et suiv., t. 6, p. 497. 

COUR D'ASSISES DE L'ISERE. 

(Présidence de M. Paganon.) 

Audience du 8 juin. 

ASSASSINAT SLR UN ENFANT DE DIX-SEPT JOURS. 

Sophie Quillon vient répondre aune accusation d'assas-

sinat sur la personne de son propre enfant, âgé de dix-

sept jours. Voici les faits qui ont donné lieu à celte accu-

sation : 

Malgré les énergiques et constantes dénégations de 

Sophie Quillon, tous les habilans de la commune de Bi-

zonnes, arrondissement de la Tour-du-Pin, où elle de-

meurait, croyaient à son état de grossesse. L'autorité lo-

cale la surveillait, sa sollicitude ayant été éveillée par le 

bruit plusieurs fois répandu que Sophie Quillon avait, à 

diverses époques, employé des moyens criminels pour se 

faire avorter. Cependant, peu de temps avant le terme, 

elle convint de son état; mais elle refusa obstinément les 

soins et l'assistance de toute personne étrangère. Le 25 no-

vembre elle mit au monde un enfant bien constitué, ayant 

toutes les apparences de la vigueur et de la santé. Cet 

enfant mourut le 1 1 décembre suivant, pendant que la 

mère de Sophie Quillon était à la messe. Cette mort sou 

daine devint l'objet de l'attention publique et la cause 

de soupçons contre Sophie; soit qu'elle en fût effrayée, 

soit que sa conscience eût des reproches à lui faire et lui 

inspirât des craintes, elle disparut immédiatement après 

la mort de son enfant. Cette disparition devait augmenter 

les soupçons et éveiller l'action de la justice. Les méde-

cins appelés à constater l'état du cadavre et à donner leur 

opinion sur la cause de la mort, s'accordèrent à l'attri 

buer à l'asphyxie par suffocation. Arrêtée dans la com 

mune même, elle a été renvoyée par la chambre des mi-

ses en accusation devant la Cour d'assises. 

Interrogée par M. le président, elle déclare se nommer 

Sophie Quillon, âgée de vingt-sept ans, lileuse , née a 

Bizonnes, y demeurant. Elle ne peut donner aucune ex 

plicalion sur la mort de son enfant; elle nie énergique-

ment être l'auteur de cette mort. 

Les témoins déposent des bruits fâcheux qui avaient 

couru dans le pays sur l'accusée; les médecins confirment 

les faits consignés dans leur rapport. 

M. Lombard, substitut du procureur-général, soutient 

l'accusation; Me Félix Paganon défend Sophie Quillon. 

Après le résumé de M. le président, je jury rend un 

verdict de non-culpabilité. En conséquence, l'acquitte 

ment de l'accusée est immédiatement prononcé. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE MONTPELLIER (appels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du A juillet. 

OUTRAGES ENVERS UN MAGISTRAT. — LETTRE INJURIEUSE. 

Les outrages ou injures contre un magistrat, à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions, contenus dans une lettre adressée 
à un autre matjislrat, son supérieur, ne constitue ni le délit 
d'outrages par paroles prévu par l'article 222 du Code pé-
nal, ni celui des injures publiques puni par les lois de 181 9 
et 1822, ni une dénonciation calomnieuse, répriméepar l'ar-
ticle 575 du Code pénal. 

Un pareil fait ne constitue qu'une contravention d'injures non 
publiques donnant lieu à l'application de peines de simple 
police (art. 20 de ta loi du 15 mai 1819, 57(1 et 171, § 2, du 
Code pénal). 

La nature de cette cause nous interdit de rendre compte 

des faits. Nous ferons seulement connaître la décision de la 

Cour. 
M. Capelle, conseiller, a fait le rapport do l'affaire. M. 

Iioaquairol, substitut du procureur-général, a conclu à ht 

confirmation du jugement du Tribunal de Béziers, qui 

condamnait le prévenu à cinq mois d'emprisonnement, par 

application de l'article 222 du Code pénal. M" Maft're a 

présenté la défense. 

La Cour a rendu l'arrêt dont voici la teneur : 

» Attendu qu'il résulte des faits de la cause qu'à la date du 
5 mai 1845 E... C... écrivit au procureur du [toi de l'arron-
dissement do Liéziers une lettre dirigée contre le juge de paix 
du canton de dans laquelle se trouvent les passages sui-
vans : • Que c'est par suite, d'une malveillance injuste et peu 
rationnelle qu'il empêche l'huissier de donner des citations 
sans un avertissement préalable; qu'il no consulte pas l'inté-
rêt des justiciables, qu'il ne chérit pas pins qu'ils ne t'aiment, 
mais uniquement son penchant bien naturel et bien connu 
pour la vengeance;... que son orgueil a Lion grandi;... qu'on 
doit l'engager à mieux remplir les obligations de sa place, 

etc.; » •» . 
» Attendu qu'il s'agit de déterminer le caractère des 6mm-

ciations proférées dans ladite lettre, et quelle est la disposi-
tion pénale dont Je prévenu a encouru 1'appliealiun ; 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

( Présidence de M. Espivent. ) 

Audience du 17 juin. 

DÉTOURNEMENT DE PIECES EN MATIÈRE DE RÉVISION. 

Depuis six mois le ministère public et les magistrats 

instructeurs s'occupaient do réunir tous les élémens de ce 

procès, qui ne reposait pas sur des preuves, mais seule-

ment sur des indices fournis par hasard à la justice lors de' 

son intervention dans la faillitle du sieur Mirlin, l'un des 

accusés. 

Les magistrats avaient été mis sur la trace de l 'affaire 

par le préfet de l'Aube, M. Darcy, au moment où les dé-

bats du procès Hourdequin venaient donner l'éveil à tous 

les fonctionnaires, et retentir au fond des consciences ad-

ministratives comme un avis ou comme une menace. 

Une instruction résulta de l'avis donné à la justice. Elle 

produisit alors une vive sensation et une curiosité que les 

délais nécessaires à la réunion des documens de l'affaire 

ît encore augmenter. 

Les suppositions les plus singulières, des bruits de con-

cussion et d'unecorruptiou qui remontait, disait-on, au-

delà du simple employé de préfecture, victime sacrifiée 

en holocauste à la vindicte* publique, donnaient à cette af-

faire une importance et une gravité que l'affluence des 

curieux pouvait facilement faire apprécier. 

Pour bien faire comprendre la nature des faits repro-

chés aux deux accusés, nous allons entrer dans quelques 

détails puisés dans l'acte d'accusation. 

Pour donner plus de durée, dit l 'accusation, à l 'effet 

des décisions qui, en conseil de révision, déclarent les 

remplaçans impropres au service militaire, on frappe 

plusieurs des pièces qu'ils ont produites d'un timbre qui 

contient diverses énonciations, puis on renvoie ces pièc s 

à la préfecture du département où elles ont été délivrées, 

et enfin elles reviennent entre les mains des maires des 

communes où sont nés et où ont habité les remplaçaqs. Di-

verses obligations ayant pour but de faire connaître que 

les remplaçans qui se sont présentés ont été refusés, sont 

en outre imposées tant aux maires qu'aux préfets. Ceux-

ci sont notamment obligés de tenir un registre qui renfer-

me les indications les plus précises sur les remplaçans qui 

n'ont pas été admis. 

Toutes ces mesures ont pour but d'empêcher qu'un 

homme déclaré impropre au service militaire par un con-

seil de révision n'ait recours à des manœuvres pour se 

luire Admettre par un autre. 

Les ageus d'assurances font ordinairement des avances 

aux wrofrbpité qu'tl WH à leur disposition, et il n'ont 

département, et acceptés dans un autre. On n'avait pu , il 

est vrai , acquérir de renseignemens positifs et réunir des 

faits plus nombreux en raison de ce que les refus de rem-

plaçons, en 1841 et 1842, avaient été considérables; on 

ne pouvait donc à cet égard que trouver des présomp-
tions : les preuves matérielles manquaient radicalement ; 

on se bornait à des conjectures. 
La question qui se présentait tout naturellement dans 

cette circonstance, c'était de savoir comment Mirlin avait 

pu faire pour présentera court intervalle des remplaçans 

militaires devant deux conseils de révision. Il fallait qu'il 

eût trouvé le moyen de rentrer en possession de toutes les 

pièces produites par lui, et surtout de celles qui devaient 

être retenues. De cette conséquence à l'accusation de l'em-

ployé chargé du travail des conseils de révision, la dis-

tance était facile à franchir ; — on l'a franchie. — des re-

cherches furent faites dans la vie privée de l'employé F... 

pour expliquer le sens d'une lettre écrite par lui à Mirlin 

dans des termes qu'on trouva ambigus. 

De ce que F..., qui n'avait que 1,200 francs d'appoin-

temens et environ 600 par an de ressources particulières, 

faisait beaucoup de dépenses, on conclut que des rapports 

frauduleux existaient entre F... et Mirlin, et qu'ils avaient 

pour but la remise des pièces nécessaires aux remplaçans 

pour se représenter devant un deuxième conseil de révi-

sion, après avoir été refusés devant celui de Troyes. Des 

omissions dans les procès-verbaux des séances, des let-

tres écrites par F..., par Mirlin et par le sieur Gublin, 

commis de Mirlin, dans des termes par iculiers, mystérieux, 

et quelques autres détails d'administration, vinrent servir 

d'appui aux inductions qu'on tirait des rapports existant 

entre Mirlin et F... et des diverses circonstances de l'af-

faire. 

En conséquence, Mirlin et F... étaient traduits devant 

la Cour d'assises de l'Aube : celui-ci comme prévenu d'a-

voir détourné des pièces des bureaux de la préfecture, et 

celui-là comme complice des mêmes faits. 

M. Dionis du Séjour a soutenu d'accusation. 

M" Argencc plaidait pour les sieurs Mirlin et F... 

Sa plaidoirie a initié l'auditoire clans des détails curieux 

sur les maisons d'assurances, et dans ceux plus curieux 

encore d'une correspondance de Mirlin, l'un des accusés. 

« Mirlin, a dit Me Argence, est possédé d'une mono-

manie, celle d'écrire : il écrit le jour, il écrit la nuit, en 

liberté, et en prison; dans la prospérité, et dans le mal-

heur ; Mirlin a un démangeaison de plume qu'il lui faut 

satisfaire aux dépens de ceux auxquels il s'adresse, car 

il s'en faut que Mirlin écrive comme M'"' de Sévigné ou 

comme Montesquieu. Je dirai plus, Mirlin est fort com-

promettant pour ceux auxquels il s'adresse. Un honnête 

médecin de Chaumont, homme fort savant, et surtout fort 

probe, était connu de Mirlin comme on connaît tout le 

monde, sans qu'il lui eût jamais parlé. Cependant Mirlin, 

agent brouillon, paperassier, turbulent plutôt qu'actif, 

pour faire croire à des connaissances distinguées, à une 

grande influence, écrivait à son frère : « Vois M. Colom-

bot, je pense bien qu'il ne veut pas se laisser corrompre, 

et qu'il ne nous prendra pas pour autre chose que pour 

des gens consciencieux ; cependant dis-lui qu'ayant trou-

vé dans mon voyage de Bordeaux une machine" électrique 

comme on n'en voit pas dans tous les pays, je l'ai achetée 

pour lui. « Or, Mirlin n'a jamais mis le pied à Bordeaux; 

on voit que son voyage imaginaire ressemble assez à une 
excursion gasconne. » 

Autre invention ! Mirlin disait : Tu sais, le remplaçant 

que tu m'as envoyé, et auquel il manque deux pouces de 

taille? — Eh bien, je lui ai mis des brodequins à talons 

qui lui ont d'emblée donné la taille et ont fait prononcer 

son admission ! » Puis c'était un employé d'une sous-pré-

fecture des Vosges qui s'était laissé suborner, moyennant 

finance ; puis un officier du bataillon d'administration 

d'Auxerro qu'on avait obligé sous condition. 

Il est résulté d'une vérification que la machine électri-

que de Mirlin est une invention fantastique, un mensonge 

de pure création ; que les brodequins de remplacement, 

si utiles pour jouer, non pas la tragédie, mais une comé-

die de recrutement, ne se sont jamais trouvés que dans le 

cerveau de Mirlin; que l'employé des Vosges et l'officier 

d'Auxerre sont fort honnêtes et fort probes, et parce que 

Mirlin écrit entre autres choses : « J'ai fait à Troyes une 

découverte qui vaut plus de 10,000 fr., car elle me fera 

passer tous nos hommes, » on en conclut que F... sera plus 

coupable que l'employé des Vosges, que l'officier du ba-

taillon, et qu'elle sera plus vraisemblable que les talons 

rapportés sous les pieds d'un homme qu'on a visité tout 
nu. 

Après avoir fait bien connaître le caractère de Mirlin , 

précisé ses rapports avec F.. . , analysé les faits et les let-

tres , et même examiné l'hypothèse d'un détournement , 

M' Argencc peint avec force la triste situation d'un jeune 

homme, frère d'un jeune artiste qui donne de belles espé-

rances , et dont le nom deviendrait un opprobre au lieu 

d'un titre honorable si une condamnation venait le 
ternir. 

Le jury, auquel un grand nombre de questions étaient 
soumises, a répondu négativement. 

F... et Mirlin ont été acquittés. 

de Bordeaux à Agen. Un ancien camarade, officier d' 

lerie, lui fit, par malheur, présent do la capote dont a'' 1, 

revêtu. Cst 
A Agen, ses dernières ressources se trouvant ep„j . 

it l'ut forcé de recourir à la bourse d'un officier de |-, „> 

nison, son compatriote. Obligé de quitter cette villes-
suite d'une querelle, il fut dans l'impossibilité de

 r
« 

bourse* son généreux ami cl de payer sa dépense soiî^ 

l'hôtel, soit au café. ' 11 a 

Arrêté à la suite de ces événemens,il a passé six m 

dans les prisons d'Agen. Il en est sorti avec une somme*T 
16 fr. qui l'ont conduit jusqu'à Cahors. Ici, il s'est tro • 

sous le coup de la même infortune et des mêmes néceaa 

tés. S'il porte encore l'habit qui a été l'une des causes porte encore t uaiJii qui » eu: i une nos causes ri 

sa condamnation, c'est qu'd n'a pas de quoi le change 

s'il s'est donné pour un officier d'artillerie aux miii'i'
a

t
-
C

'
i 

de la garnison, c'est que son costume l'y obligeait - s'p* 

dit à l'hôtel, au café, aux fournisseurs, qu'il aVdtperdn 

malle, il était encore dans le vrai. Mais il avait Tintent 

de solder leurs mémoires, et ta preuve, c'est qu'il a^ 

exposé à sa famille sa position cruelle, et que, depuis 

détention, sa grand'mèrc a écrit à M. le maire de C.a\** 
1 1 • l ' ~ „_ J , J „<1„„ „IT. » 1 . v'°UO; 

«a 

I0|| 

avait 

PS de lui adresser un état de ses dettes, offrant de les p
av 

immédiatement. 

Tel est le récit du prévenu, elM''Pericr-Cléopha
s 

Malheureuse 
avait fait la base d'une chaleureuse défense 

ment, M. le procureur du Roi en conteste la parfaite 

cérité. Il établit que, sorti des ateliers de Paris, l'unifi 

d'artillerie a été commandé 

en 

sin. 

_ ar Charles loraqu il n'ap
par 

tenait même plus à l'armée de mer ; il prouve que ce n'pl 

pas à Cahors et à Agen, mais à Tonneins, à Marmande : 

Aiguillon, que Charles a laissé des mémoires et abusé '/ 

la confiance qu'inspirait son costume; enfin, il s'élèv! 

contre l'exagération de ses dépenses, qui se montent p
ar

. 

tout à plus de 10 francs par jour. 

Le Tribunal, vu l'état de récidive et 

ficiles à justifier, condamne Charles à 

d'emprisonnement. 

d'antecédens dif, 

un an et un jour 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CAHORS. 

Audience du 21 juillet. 

ESCROQUERIE. 

_ L'huissier appelle la cause du ministère public contre 

. I .es regards de l'assemblée se portent sur un jeune Charles 

homme à la taille haute et élégante, à la figure distinguée. 

II porte la capote et le pantalon d'un officier d'artillen
P
e ; la 

coupe martiale de sa barbe et de ses moustaches, son re-

gard ardent et calme à la fois, enfin toute sa contenance 

semblent révéler un militaire. 11 est pourtant accusé de 

diverses escroqueries commises à l'aide d'un uniforme 
qu'il n'a pas le droit de porter. 

Interrogé par M. le président, le prévenu raconte les 

faits de sa vie qui l'ont réduit à cet excès de misère. Son 

langage, toujours çorrect et par fois animé, paraît empreint 
de sincérité. 

Appartenant à une famille honorable, et fils d'un officier 

supérieur de l'armée, Charles embrassa de bonne heure la 

carrière militaire. En six ans, il avait atteint le grade de 

lieutenant d'infanterie de marine. Détaché de la station 

des Antilles pour reconduire en France une compagnie, il 

s'endormit dans les délices de Bordeaux, et laissa partir le 

bâtiment qui devait le reconduire à son poste : il l'ut rayé 

des contrôles de l'armée. Sa famille, que quelques étour-

deries de jeunesse avaient exaspérée, refusa de le recevoir 

et de lui envoyer des secours après une faute aussi grave. 

Il erra alors de ville en ville, et c'est pendant un de. ces 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE REIMS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Laprairie. — Audience du 19 

juillet. 

ESCROQUERIES AU PRÉJUDICE D'UN NÉGOCIANT PAR SON COM-

MIS-VOYAGEUR. DËCLINATOIRE. COMPÉTENCE. — APPEL, 

Jean-Baptiste Denivéllo, ancien principal clerc d'avoué 

à Reims, âgé de vingt-huit ans, est prévenu, aux termes 

d'une ordonnance de la chambre du conseil, de s'être, en 

1842 et 1843, fait remettre frauduleusement diverses som-
mes d'argent par le sieur Leblanc, marchand de vins à 

Saint-Mihiel (Meuse) , ce qui constitue le délit d'escro-

querie prévu et puni par l'article 405 du Code pénal. ! 

M" Dugabé, son défenseur, est au barreau, où se trou-

vent également M" Richardot, avoué à Reims, et Me Colli-

gnon, avocat à Saint-Mihiel, représentant tous deux les 
époux Leblanc, parties civiles. 

Dénivelle, qui a reçu une éducation libérale, et qui prend 

le titre d'avocat, s'occupait à Paris d'affaires contentieuses' 

le sieur Leblanc fut mis en rapport avec lui à l'occasion 

d'un procès à suivre devant le Tribunal de commerce 
contre un sieur de S... 

Voici en quels termes le sieur Leblanc a formulé ta 
plainte : 

« Dans le commencement du mois de mai 1842, De.nivellc 
exprima au sieur Leblanc l'intention de se livrer au commer-
ce, et lui demanda de l'agréer en qualité de commis-voya-
geur. 

» Pour amener le sieur Leblanc a accepter ses propositions, 
Dénivelle lui adressa trois commissions" (de personnes suppo-
sées), et produisit une lettre de M.. Delbeck, négociant, de-
meurant à Chigny, près Reims, dont il disait avoir reçu l'of-
fre de 6,000 francs d'appointemens-par an, et lui déclara se 
réserver le droit de verser un capital dans la maison de com-
merce du sic ir Leblanc pour devenir son -intéressé : enfin, 
le sieur Leblanc consentit à allouer à Dénivelle 5,000 francs 
d'appointemens, 15 francs de supplément par chaque jour de 
voyage, 2 pour 100 de commission pour les ventes, et ce qui 
excéderait 3 francs par bouteille sur le prix obtenu par lui. 
C'est à ces conditions que Dénivelle entra chez le sieur Le-
blanc en qualité de commis-voyageur, en juillet 1842. 

» Bientôt Dénivelle transmit au sieur Leblanc de nombreu-
ses commandes de la part de personnages haut placés, et à des 
prix très élevés ; mais en adressant ses listes de commissions, 
il eut soin de recommander de n'expédier qu'à une époque 
éloignée, et de ne pas écrire aux acheteurs ; toutes ces com-
mandes étaient fâusses. Dénivelle avait, au hasard, pris des 
noms dans la magistrature, l'armée, l'administration, le bar-
reau, les sciences, etc. ; et sans avoir vu personne, sans avoir 
reçu aucune commission, il avait supposé la quantité, le pris, 
la commission, et il avait transmis au sieur Leblanc, comme 
sérieuses, ces commandes imaginaires; sa recommandation de 
n'envoyer qu'à une époque éloignée, de ne pas écrire aupara-
vant, avait pour but d'empêcher le sieur Leblanc de reconnaî-
tre la fraude. 

» Au mois do décembre dernier, l'époque fixée par Dénivelle, 
pour les livraisons approchant, il sentit que les manœuvres 
au moyen desquelles il s'était maintenu dans la maison du 
sieur Leblanc et s'était fait payer, pendant plusieurs mois, des 
appointemens et des frais de voyage considérables, allaient 
être découvertes; il imagina alors une nouvelle ruse pour y 
parer : il vînt à Sillery pour y déguster le vin préparé pour 
les expéditions; et de retour à Paris, il écrivit au sieur Le-
blanc que ces vins n'étant pas de qualité convenable pour satis-
faire les hautes commissions qu'il avait eu le bonheur d'obtenir, 
il ne convenait pas de les expédier. Il espérait, par ce moyen, 
rejeter sur le sieur Leblanc la nécessité où il était de contre-
mander ses commissions prétendues; mais il avait mal cal-
culé les délais; déjà les lettres d'avis avaient été expédiées, 
et des lettres de refus, motivées sur ce que jamais «muni*' 
sion n'avait été donnée à Dénivelle, arrivaient de toutes parts. 

» Dans ses prétendues commissions, Dénivelle avait indique 
des prix de vente presque toujours supérieurs à trois francs 
par bouteille. C'était une nouvelle escroquerie qu'il préparait! 
en effet, dans une entrevue qu'il eut avec le sieur LeW»"c 

au commencement de décembre, il eut l'art dé faire valoir le 
bénéfice résultant pour lui do la clause du traité 'qui lui 
tribuait l'excédant sur le prix dé trois francs par bouteille 
et sut amener le sieur Leblanc à lui acheter, par iwe angine"' 
tation de trois mille francs sur ses appointemens, sa renon-
ciation à cette clause. 

«Prévenu de l'intention du sieur Leblanc, de porter plW>* 
contre lui, Dénivelle se rendit à Saint-Mihiel (où le sieur fÇ' 
blanc a une maison de commerce). Le sieur Leblanc était al" 
sent, et Dénivelle obtint par ses supplications, de la daine Le-
blanc, qu'elle vînt à Reims,ot se rendît chez, ses parons, 
disait disposés à traiter de l'indemnité due au sieur I.eblauCi 
mais la dame Leblanc s'étant rendue le i l février chez 
sieur Dénivelle père, y fut retenue enfermée pendantpljl 
d'une licuro,et s'y vit en butte à de grossières injures et$a 
menaces de la part du sieur Dénivelle père, de sa femme et H* 
Dénivelle lils, qui voulurent la contraindre à donner par oSTj 
la déclaration que la conduite de Dénivelle lils était cxcini'' 
de tout Maine, ce qu'elle eut le courage do refuser. 

' • " • '»ic sa valise lui fui enlevée sur le baleau à vapeur 

» Les conséquences des fraudes commises par Dénivelle 

été désastreuses pour le sieur Leblanc. Outre les apP°inS. 
mens et frais de voyage (pie Dénivelle a escroqués, c ^ 
penses d'achat do cheval et voiture (sur lesquelles il fSt ' 
présumer qu'il a bénéficié), outre la perte à éprouver sur

 1 

vins achetés et préparés pour les expéditions, "les perte 

rôts «m les capitaux engagés, le manque de vente l "'"j
l

j "
|

l
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année, outre Imites ces pertes matérielles, le sieur . 

a éprouvé une incalculable résultant de l'atteinte portée» s° 
crédit. » 

A l'appel de la cause, lecture est donnée par 

do la plainte du sieur Leblanc que nous fCRMM 
du ire. 

le gi^ 1 

de reff 



SAZETTE DES Tft! 

le président : Nous ne voyons pus 

m'.cV prévenu fait défaut? 
CC

£vclle, qui avait pris place i 

mee ave -

huissici' 

Dénivelle. Est-

tupres de son avocat, 
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avce«ravité au pied du Tribunal, cl, sur un signe 

dfl ImTssièr, va s'asseoir sur le banc reserve aux preve-

0U
»

e
 Richardot se lève aussitôt, et demande, qu'il soit donne 

et dame Leblanc de leur déclaration qu ils 

;ivilo ^S'ruHit dMs Wnstence en qualité de parties 
,n

nr. ÏÏcôté,M' Dugabé, pour Dénivelle, prend et do-

se sur le bureau les conclusions suivantes : 
P b

 viiendu que, en matière criminelle, la compétence des 

C
st déterminée de la manière la plus précise; 

! i résulte en effet, des termes des articles 23, 05 et 08 du 
Q
 J ^instruction, une les magistrats chargés de réquérir ou 

^ in ire sont ceux : 1» du lieu du crime ou du délit; 2«du 

lieu dé la résidence du prévenu ; 3» du lieu où il pourra ô 

U
°

U
\tLiidu que la plainte allègue des faits consommés à Pa-

* Pt dont pas un seul n'a été accompli dans le ressort du 
rlS '. . I .!„ R^nia • Tribunal de Reims; 

Utendu qu'en donnant juridiction aux magistrats du lieu 
V

 rcs
idence, et non du lieu du domicile, la loi a voulu al-

Ur à la manifestation de la vérité et rendre les investigation; 
Sla faciles en les autorisant aux lieux mêmes qu'habite celui 
P. . i

n
 conduite est incriminée ; que c'est dans- la même peu-don t 

connaître coupable d'un meurtre dont il racontai 

minutieux détails, que M. Mullcn a cru devoir le II 

l'autorité civile. Sir Charles Collebrook, gouverneur 

fait retenir Patrick Leary en prison pendant dix-huit mois, 

en attendant une occasion de l'envoyer en Europe. L'ac-

cusé est enfin arrivé à Liverpool, puis à Dublin, et à 
Cork, où il doit être jugé. 

Satisfait d'avoir revu à tout prix le sol natal, Patrick 

Leary a soutenu devant les magistrats que tout ce qu'il 

a dit à son sergent et à son colonel n'était qu'une impos-

ture imaginée pour se soustraire à l'arrêt de la Cour mar-

tiale, et se faire ramener gratis en Irlande. Voici la subs-

tance de sa déclaration : 

« C'est un de mes pays, John Dunean, qui est le vérita-

ble auteur du crime de Randon. Il s'est engagé, peu de 

jours après l'assassinat, dans le dépôt du 69e régiment, où 

je suis entré moi-même au bout de quelques mois. John 

lluncan m'a raconté plusieurs fois son histoire. Lorsque 

j'étais sur le point de passer en jugement, il m'a dit que je 

ferais bien de me déclarer le meurtrier de M. Eergusson, 

que l'on me conduirait au pays, que je n'aurais pas de pei-

ne à prouver mon innocence sur ce point, et que l'on ne 

penserait plus à ma désertion. Je traitai d'abord cela com-

me une plaisanterie -, mais Duncan étant mort subitement 

par excès de boisson, à la suite d'un défi que lui avaient 

failles camarades, je n'ai plus hésité à jouer le rôle qu'il 

m'avait appris. 11 me sera facile de démontrer que je n'ai 

jamais mis le pied à Bandon, et qu'au moment du crime de 

1832 j'étais en prison dans une partie reculée de l'Irlande, 

appelée les Communes libres du Nord (North Liber lies), » 

Les magistrats ont ordonné une information sur la nou-

velle version du déserteur irlandais, 

le résultat de cette procédure. 
Nous ferons connaître 

sée que f
ut

 écrite la disposition qui autorise la poursuite là où 
le prévenu est trouvé ; . , 

, Vttendu que la résidence de Dénivelle est depuis six an -
éês à Paris, oii il a un établissement conforme à sa jiosilion; 

" ic c'est encore à Paris que le ministère public est allé le 
trouver soit pour exécuter un mandat d'amener, soit pour, 
lui donner assignation ; que, sous ce triple rapport, le texte 

de la loi refuse juridiction au Tribunal, et qu'il y a lieu de le 

déclarer incompétent ; 
, Par ces motifs, 
j Déclarer nulle ^assignation donnée a Dénivelle pour se 

nrésenter à l'audience du Tribunal de Reims, et ce pour in-
compétence, sauf à M. le procureur du Roi à se pourvoir selon 

la loi. » 

jF Richardot, pour les parties civiles, combat avec force 

ces conclusions. « Le fait d'escroquerie, dit-il, est un l'ait 

complexe qui se compose de la réunion de faits matériels 

et de manœuvres. Dans l'espèce , la maison de commerce 

du sieur Leblanc, quant au commerce du vin mousseux , 

étant établie à Sillcry (commune de l'arrondissement de 

RoimO c'est à Sillerv que s'adressaient les lettres de com- , 
Sons c'est à Si lery que Dénivelle est venu déguster P

6
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 c
 cinquième de la recette qui lui est attribué 

miSSlOUS , O Cbl et omoij 4"^ , , 1 I nnr les rèfïlpmons sur lf>« rnrvivWmlaflrmo nnnoctm. Ane f„,\ 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— RHÔNE. ■— On lit dans le Censeur de Lyon du 28 
juillet : 

^ « Le propriétaire de la Rotonde des Rrottcaux, M. 

Francisque Arban, était traduit avant-hier devant le Tri-

bunal correctionnel pour avoir frappé M. François Thi-

monnier, chargé par M. Duplan, directeur des théâtres, de 

les vins et donner des instructions sur leur préparation ; 

c'est à Sillery qu'il est venu rédiger les têtes de lettres 

d'envoi des vins, suivant la qualité des acheteurs. Ainsi, 

plusieurs des manœuvres constitutives de l'escroquerie ont 

eu lieu à Sillcry.» 
Cette opinion est partagée par l'organe du ministère 

public. . ; . 
Après des répliques respectives , et après en avoir déli-

béré, le Tribunal rend le jugement suivant 

a Le Tribunal donne acte aux époux Leblanc de leur dé-
claration qu'ils interviennent dans l'instance en qualité de 

parties civiles; 
» Et statuant sur les moyens d ineomp_etence proposes; 
» Attendu qu'aux termes de l'article 25 du Code d'instruc-

tion criminelle, la poursuite du délit appartient, soit au pro-
cureur du Roi delà résidence du prévenu, soit à celui du lieu 

du délit; 
» Attendu que la résidence de tout commis voyageur est de 

droit au lieu où existe l'établissement pour lequel il voyage; 
» Attendu qu'il résulte des pièces du procès que Dénivelle 

s'est engagé à voyager en France et à l'étranger uniquement 
pour la maison de commerce que les époux Leblanc possèdent 

à Sillery; 
» Attendu que, par le fait seul de l'acceptation des fonctions 

de voyageur à l'étranger, Dénivelle a implicitement renoncé à 
la résidence qu'il pouvait avoir à Paris, pour celle du lieu de 
l'établissement dans l'intérêt duquel il allait voyager; 

» Attendu que les manœuvres frauduleuses, ou parties d'i-
celles, commencées à Paris, ont été continuées ou consom-
mées à Sillery, ainsi que cela résulte entre autres documens, 
d'une pièce émanant du prévenu lui-même, datée do Paris du 
23 décembre 1842, et arrivée à sa destination lelendemain 24; 

» Attendu , dès lors , que le procureur du Roi de Reims a 
eu le droit de poursuivre Dénivelle , tant parce que celui-ci 
avait, dans le sens de l'article 23 précité , sa résidence à Sil-
lery, que parce que Sillery est le lieu où s'est continué ou 
même consommé le délit commencé ailleurs; 

» Déterminé par ces motifs, 

» Le Tribunal,- sans s'arrêter aux moyens d'incompétence 
proposés, se déclare compétent, et retient l'affaire.» 

Le prévenu ayant immédiatement interjeté appel, la 

cause a été continuée au premier jour. 

parles règlemens sur les représentations équestres des frè-

res Boulhor. Le 1 er juillet dernier, sur les six heures du 

soir, M. Thimonnier se présenta dans la Rotonde des Rrot-

tcaux avec l'huissier Dérieux pour exécuter une ordon-

nance de référé de M. le président du Tribunal civil, qui 

ordonnait la saisie du cinquième qui lui est dû, à défaut 

par le sieur Arban de satisfaire immédiatement à ses cn-

gagemens. Après quelques explications assez vives, le 

sieur Arban déclara à M. Thimonnier qu'il était prêt à 

payer, et pour cela il le lit entrer dans son bureau en avant 

soin de fermer la porte. Ce dernier préparait sa quittance 

lorsqu'il fut assailli par Arban, qui, armé d'un dossier de 

chaise, lui dit : « A nous deux, brigand! coquin! je vais 

t'assommer!» et en même temps il lui porta plusieurs coups 

des plus violens. Cette scène ne prit fin que par l'arrivée 

de l'huissier Dérieux, qui fut attiré par les cris de Thi-
monnier. 

Le sieur Arban ne s'est pas présenté à l'audience. Le 

Tribunal l'a condamné à dix jours d'emprisonnement. 

. — SUICIDE. — Hier, à neuf heures dumatin, la détona-

tion d'une arme à feu se fit entendre dans l'une des allées 

du Jardin-dcs- Plantes. Les personnes accourues à ce 

bruit, se trouvèrent en face d'un cadavre. Le sieur Collet, 

greffier de la justice de paix du troisième arrondissement 

de Lyon, venait eh effet de se faire sauter la cervelle 

d'un coup de pistolet. On ignore encore la cause de cet 

acte de désespoir. L'état des affaires du sieur Collet ne 

permet pas de l'attribuer à des embarras de fortune. Quel-

ques passages de lettres trouvées sur lui et adressées à un 

notaire de notre ville feraient plutôt croire à un dérange-

ment de ses facultés mentales. Il paraît, au surplus, qu'il 

nourrissait depuis quelque temps ses projets de suicide 

car il explique dans l'une de ses lettres, qu'il est allé la 

la par un vigoureux coup de fouet l'ardeur des cour-

siers, qui bientôt se trouvèrent presque de front avec les 

chevaux de la première voiture, en sorte que les roues 

des deux voitures s'accrochèrent et furent renversées avec 

tous les voyageurs, qui heureusement n'ont eu aucun mal. 

PARIS , 29 JUILLET. 

— MIEI. ET viNAic.RE. — Lue femme de trente-deux 

ans, portant dans ses bras un enfant de dix-huit mois, 

est assise sur le banc de la police correctionnelle (7 e cham-

bre), où l'appelle une prévention de vagadondage. Elle 

déclare être balayeuse, et se nommer femme Leeomte. 

M. le président : Vous avez été anêtée à minuit sur la 

voie publique-, que faisiez-vous là? 

La prévenue : Je me mettais à l'abri. J'étais sortie le 

matin pour vendre mes allumettes; la pluie qui avait tom-

bé toute la journée m'en avait empêchée, cl j'attendais 

que le mauvais temps fût passé, car c'était comme un 

déluge. 

M. le président : Vous feriez bien mieux de dire la vé-

rité. Vous avez déclaré devant M. le juge d'instruction que 

vous aviez fui le domicile de votre mari parce qu'il vous 

maltraitait, et que vous préfériez la prison à la liberté avec 

lui. 

La prévenue : Oui, Monsieur; c'est vrai, puisqu'il faut 

le dire... (à mi-voix) Oh ! le gredin ! le scélérat! 

M. le président : Pourquoi ne vous êtes-Vous pas 

adressée à la justice? elle vous aurait protégée. 

Laprévenue : Dam ! moi... je ne prends pas toutes ces 

précautions-là... Je me suis emportée et je suis partie. 

M. le président : Vous convenez que vous vous êtes em-

portée, vous avez eu tort... Voudriez-vous aujourd'hui 

retourner avec lui ? 

Laprévenue : Je veux bien. 

M. le président : Vous y retourneriez sans crainte ? 

La prévenue : Oh! pour ça... (à mi-voix; Il ferait bien 

mieux de crever, le vieux gueux ! 

M. le président : Votre mari est-il présent à l'au-

dience ? 

La prévenue : Oui, Monsieur. 

Le sieur' Leeomte se présente; c'est un homme jeune 

encore et dont la figure est douce et honnête. 

M. le président : La prévenue est votre femme ? — R. 

Oui, Monsieur. 

La femme Leeomte, h mi-voix ; Malheureusement, f 

canaille! 

M. le président : Vous devez éprouver un sentiment pé-

nible en la voyant sur ce banc , à son âge , et avec votre 

jeune enfant... Vous leur devez protection à tous deux. 

Le témoin : Je le sais bien , et ce n'est pas moi qui l'ai 

renvoyée. 

M, le président : Est-ce donc sa faute, si elle est là? — 

R. Ou : , Monsieur, c'est sa faute. 

La femme Leeomte, à mi-voix : Oh! gredin, scélérat, 

canaille ! 

Le mari : Je puis vous faire entendre vingt-cinq té-

moins, qui vous certifieront qu'elle ne veut pas travailler 

et qu'elle se fait renvoyer de partout. 

M. le président : Votre femme n'a rien dit contre vous ; 

imitez son-exemple. Qu'avez-vousà lui reprocher? * 

La femme Leeomte, tout bas : Parle, canaille ! 

Le mari : Elle ne veut rien faire; quand je rentre de 

mon travail, je ne trouve jamais mon souper prêt. 

M. le président : Se conduit-elle mal? 

Le mari : Non, Monsieur; je ne puis pas dire cela. 

M. le président : Allons ! allons! elle travaillera.... il 

faut l'espérer... Vous la réclamez? 

Le mari : Oui, Monsieur. 

Laprévenue, à voix basse : Oui, va, canaille, prends 

garde que je travaille !... Je me f... bien de toi ! 

d'ivrognes... C'est eux qui te nourrissent, Chi-

Chaneau chinois, s'il vous plaît... Ne 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

TRIBUNAL DE POLICE DE CORK (Irlande). 

Audience du 14 juillet. 

LE MAL DC PAYS. 

Le révérend M. Fergusson, ministre prolestant do la 

paroisse de Bandon, en Irlande, fut assassiné en 1832 par 

une troupe de paysans irrités contre la rigueur avec la-

quelle on poursuivait en son nom le recouvrement des dî-

mes. Cet ecclésiastique revenait de la campagne dans une 

carriole avec M. Sweet, un de ses amis. Ou fit sur eux 

«ne décharge d'armes à feu. M. Fergusson fut seul atteint 

«une balle, et expira entre les mains de M. Sweet. Les 

autours du crime étaient restés inconnus, et l'on ne pen-

dit plus à cet événement dans le pays lorsqu'un étrange 
"icident en a réveillé le souvenir. 

Au commencement de 1841, le G9 régiment d'infan-
«r» était en garnison à Frcderickton, dans le comté de 

' ew -Brunswick, colonie fondée en Amérique par l'Angle-
terre a 

rique par l'Angl 
/après la paix de 1783. 

p. I'-
1
 !

)es so
hlats de ce régiment était un Irlandais nommé 

W«* Leary. Cet homme, âgé aujourd'hui de trente ans, 

s était engagé il y a huit années, après avoir subi dans 

j-°P P
avs 1,11

 emprisonnement pour quelque méfait. Il avait 
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a\ait déserté deux fois. Il avait obtenu sa grâce en allé-
guant pour excuse de celte 

espérait que 

Par bonheur, ces étranges paroles n'arrivent pas jus-

qu'aux oreilles du Tribunal , qui renvoie la femmo Le-

eomte des fins de la plainte, sans amende ni dépens. 

■— L'IVROGNE ET LE UQUORISTK.—-VOIES DE FAIT. —Jean-

Jacques Cordonnet, chanteur ambulant, qui, à l'exemple 

de M. Balochard, réunitles trois qualités de Français, do 

troubadour et de pochard, était en station depuis plus do 

deux heures chez le sieur Gromer, liquoriste, faubourg 
veille souper au café Neptune dans le dessein de se pré- Saint-Denis. 11 avait commencé par ingurgiter cinq ou 

cipiter dans la Saône du haut de la terrasse du café: une six petits verres d'eau-de-vie ; puis il était passé au mêlé, 

sa grâce en 

faute répétée, le mal dupays. 
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F' ut être en Irlande; mais apprenant qu'il allait partir pour 
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«•rta_ii!,
c
 troisième fois. Mais il l'ut arrêté faute de l'ar-

en FuroT
SSa

'
rC
 ̂

 s,cmbar<
l
licr

 '
d 1

"
t

'
iïct du

 retourner 

S;
t position devant la Cour martiale , où il allait inces-

|ainnient comparaître, était des plus périlleuses-, déjà cou-

cr \.
 U

!
1C u<luri

'e désertion, il ne pouvait manquer d'être 

nio t
 mné à la d(i

P°rtation, et fustigé peut-être jusqu'à la 
rt avec le terrible martinet à neuf branches. «Je pré-

;
7

m
-
s etr

"
e
 fusillé, dit-il un jour au sergent qui le gar--

i dans In prison, d'autant plus que j'ai mérité la mort ; 

tout
 11101 ,<,U1 *' assassi«é ce pauvre lu. Fergusson. Sur-

°"S ne dites pas cela au colonel. » 

c Sergent ne manqua pas de trahir le secret, et d'aver-

"
,|,

»;u'l Htflten que Pairiek Leary n'était pas seule-

fer 

da 

«tentun déserteur 
Le colonel 

mes aveux ; 
a "ùerpellé 

. , mais un meurtrier, 

a interrogé lTrl?ndais, qui lui a fait les mè-

ne se contentant point de ses déclarations, il 

- trois soldats, ses compatriotes, qui vivaient 

lotir .•
1

S
r

1
''

l,nilU
'' "

1;,is ils ont (
l»e j*»»» Leary 

Ceno.,l . , c confidences de celle nature, 
f muant Leary- niellait I ml d'insistance à se faire re-

eirconstanec fortuite l'a seule empêché d'accomplir sa fu 

neste résolution. (Moniteur judiciaire.) 

— B6tîcMs*l>u«<RiiÔNE (Marseille). — UNE SCÈNE DE 

•WfflftMfc — Un de ces jours derniers , à dix heures du 

soir, une maison isolée du quartier d'Endomne, près Mar-

seille , a été le théâtre d'un événement qui présente tous 

les caractères du plus odieux guet-apens. La famille qui 

occupe cette maison, modeste et honnête famille composée 

de la veuve d'un pêcheur, de deux jeunes filles, d'un jeune 

homme qui continue l'état de son père, et d'un enfant en 

bas âge, était depuis quelque temps l'objet d'une sourde 

inimitié do la part d'une autre famille également domici-

liée, dans les environs d'Endomne. Cette hostilité jalouse 

paraissait cependant étouffée, ou du moins habilement 

dissimulée, car, durant la journée de la veille du samedi, 

une femme de cette maison était venue visiter la veuve, 

et, par une question adroitement ménagée, elle avait ap-

pris que le jeune, pécheur, unique appui de sa mère et do 

ses sœurs, était actuellement aux Martigues où le rete-

naient ses affaires. Le soir venu, la porte de la maison 

écartée était close depuis longtemps, lorsqu'elle fut vive-

ment heurtée et qu'une votx de femme appela, par leurs 

noms, la veuve et ses filles. Une de ces dernières s'em-

presse d'aller ouvrir : mais quel est son étonnement et la 

terreur de la famille entière, quand elles voient entrer une 

troupe composée de quatre femmes et de deux hommes 
qui se précipitent sur elles en furieux! 

Rien n'égale l'audace sauvage que cette bande de misé-

rables a déployée, rien n'explique la cruauté des actes 

auxquels elle s'est livrée avec un sang-froid que soute-

naient sans doute le nombre et la force des agresseurs 

comparés à la faiblesse des victimes. Non contons d'avoir 

chargé de coups et de contusions la veuve et ses enfans, 

non contens de les avoir accablés des plus outrageantes 

paroles, ils ont mis en pièces tous les objets qui consti-

tuaient le mobilier de la malheureuse famille. Attiré par 

ses- cris désespérés, un jeune homme qui passait dans les 

environs voulut venir ait secours des personnes maltrai-

tées. Son dévoùmenl lui coûta cher : il fut rudement as-

sailli par les deux hommes qui s'étaient fait les auxiliaires 

de la troupe de cqs mégères. Enfin, cette abominable 

bande ne se retira qu'après avoir brisé à coups de pierres 

toutes les vitres de la maison , et no laissant pour trace 

de son passage que des ruines et des débris. Tel est le 

récit exact d'une scène qui semblerait s'être passée dans 

une région barbare dérobée aux influences de toute civi-
lisation. 

— GIRONDE (Bordeaux). On lit dans le Courrier de la 
Gironde : 

« Un événement qui n'a pas eu les suites fâcheuses qu'il 

aurait pu avoir, a effrayé plusieurs personnes. Dimanche 

soir, sur la route deLatresne, deux conducteurs de voitu-

res publiques avaient lancé leurs chevaux au grand ga-

lop, et, luttant de vitesse, allaient avec une telle rapidité, 

que plusieurs personnes n'eurent que juste le temps de 

9 esquiver pour ne pas être écrasées. 

Au moment où ils allaient atteindre le but, le cocher 

qui se trouvait en arrière, piqué de se voir dépassé, ré-

puis à l'absinthe, tant et si bien qu'il était dans un état de 

complète ébriété. 

Et ce n'était pas cette ivresse gaie, qui est assez généra-

lement l'ivresse du peuple. Les spiritueux qu'il avait ab-

sorbés avaient surexcité chez lui le système nerveux, et il 

commençait à chercher querelle à tout le monde. Voyant 

ses dispositions belligérantes, le sieur Gromer avait fini 

par lui refuser à boire; car, ainsi que tous les ivrognes, 

moins il en avait besoin plus il en voulait. « Je paie, 

conscrit, avait dit Cordonnet, et tu es fait pour me servir.» 

Le liquoriste s'était montré fort peu touché du raisonne-

ment, et le troubadour n'avait pas trouvé d'autre réplique 

que de taper sur le détaillant. 

Ce sont ces voies de fait qui amenaient Cordonnet de-

vant la police correctionuelle (7° chambre.) 

Le sieur Gromer se présente pour formuler sa déposi-
tion. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Le plaignant : Chapeau-chinois dans la garde natio-
nale. 

M. le président : Ce n'est pas là une profession. 

Le plaignant : C'est celle dont je m'honore, mettez li-

quoriste si vous voulez. 

M. le président : Exposez les faits dont vous vous plai-
gnez. 

Le plaignant : Je connais Cordonnet pour être venu 

quelquefois boire des gouttes à la maison. Je lui dois la 

justice de dire qu'il s'y est toujours ivre, mais jamais il 

ne l'avait été comme le jour en question... Il avait bu au 

moins vingt-cinq petits-verres de choses et d'autres, et 

comme je ne voulais plus lui en donner, vu qu'il devenait 

méchant comme un loup qui n'aurait pas mangé depuis la 

saint Jean , il s'est mis à m'agonir... D'abord il m'a ap-

pelé conscrit... ce mot m'a peu touché , vu ma distinction 

de chapeau-chinois, et je ne pense pas qu'on aille cher-

cher des chapeaux-chinois parmi les conscrits... Il m'a 

dit encore un tas d'autres raisons auxquelles je répondis 

en l'appelant sac à vin. « Si tu répètes cela, qu'il me dit, 

tu verras...» Je le répétai, et en effet je vis... je vis 

trente-six chandelles, quoi!... J'ai toujours pensé qu'il 

m'avait donné un soufflet. Cependant je ne perdis pas 

mon sang-froid, et jo lui dis : « Quand on a l'honneur d'ê 

tre cha peau-chinois , ceci ne peut point vous toucher. — 

Alors, qu'il me dit, attends , je te vas toucher...» Et ans 

sitôt il se jette sur moi et se met à trépigner des pieds et 

des mains après mon individu... J'aurais pu le ren-

verser facilement, car il ne pouvait pas se tenir ; mais 

il eût été indigne d'un chapeau chinois de se commettre 

avec un individu dont la boisson avait fait une brute. Je 

me contentai d'envoyer chercher la garde par mon gar-

çon, et j'ai fait empoigner mon homme... Je crois m'.être 
conduit eonimojc le devais. 

M. le président : Le Tribunal vous félicite de votre mo-

dération. (Au prévenu) Cordonnet, qu'avez-vous à répon-

dre à ce que vous venez d'entendre ? 

Le prévenu : Je ne connais rien de petit comme un li-

uoriste qui se plaint des ivrognes... Mais, malheureux, tu 

evruis les adorer les ivrognes, tu devrais les porter dans 
ton coeur, leur baiser les pieds... Tes ' 

sont faites, 

nois !.. 
Le plaignant: 

confondons pas. . 
M. le président : Convenez-vous avoir porté des coups 

au plaignant? 
Le prévenu : Est-ce que je sais, moi ! Je ne me rap-

pelle rien, excepté qu'il m'a refusé à boire. 

Le plaignant : Cela vous apprendra à ne plus boire 

ainsi. 
Le prévenu : Ca. vous est bien aisé à dire... mais quand 

on a chanté pendant six heures la Grâce de Dieu, le soleil 

de ma Bcrtagnc et autres fariboles, je vous prie de croire 

qu'on a le gosier sèche...Faut boire dans notre état... Je 

n'ai pas envie de mourir de la pipie. 

Le Tribunal condamne Cordonnet à 15 jours d'empri-

sonnement. 

Le plaignant sort joyeux, en s'écriant : « Les chapeaux 

chinois sont "vengés... Vive le Tribunal et la garde na-

tionale!... » 

— UN ROUQUET DE ROSES.—La rose s'épanouit aussi bel-

le, aussi parfumée, sur un tombeau, dit le poète Saadi, 

que sur le sein d'une femme. Qui de nous n'a souvent épié 

d'un œil humide la jeune mère venant d'une main pieuse 

arroser les fleurs dont sa tendresse orna le dernier asile 

d'un enfant bien-aimé ! Comment refuser à celle qui l'im-

plore le modeste bouquet qui doit se dessécher, en exha-

lant ses derniers parfums, dans les cyp ès et les ébéniers 

du champ de repos! Et si, dans la. crainte d'Un refus, la 

jeune femme, tremblante, avait défleuri quelque arbuste 

de l'avare jardinier, quand, surprise, éploree, elle disaità 

quel triste et religieux usage elle destinait son larcin, qui . 

aurait le courage de la faire arrêter et de réclamer sa con-

damnation ? C'est pourtant ce qui est arrivé. 

Madeleine est accusée d'avoir coupé un bouquet de. 

roses dans un champ clos, à Charonne ; le maraîcher à 

qui était ce clos et ces fleurs, averti par un voisin, accou-

rut en criant : au voleur ! arrêta la pauvre fille qui le 

suppliait en pleurant de la laisser libre. Mais elle avait 

affaire à un cultivateur de la banlieue, chez qui les ins-

tincts du petit propriétaire crient bien plus fort que tous 

les autres ; il fallut aller chez le maire , qui dut bon gré, 

malgré, dresser son procès-verbal. 

Madeleine comparaît donc devant la police correction-

nelle, et elle raconte qu'après avoir été séduite par un 

jeune homme qui l'a abandonnée, elle a perdu son enfant, 

et que c'est pour orner sa tombe qu'elle avait dérobé ce 

paquet de roses. 

M> le président au plaignant : Persistez-vous dans vo-

tre plainte? -

Le plaignant : Oui, oui : si on écoutait ça, je serais tou-

jours volé : il faut qu'on la punisse; pourquoi qu'elle m'a 

pris mes roses. 

M. leprésident : Est-ce qu'il y en avait beaucoup? — 

R. Oh! oui, une bonne poignée. 

M. leprésident : Etait-ce important pour vous? — R. 

Dame, oui, songez donc, il y en avait toujours bien pour 

une vingtaine de sous. Je persiste dans ma plainte : tant 

pire pour elle, ça lui apprendra à voler et à piller comme 

ça chez le pauvre monde. 

En présence de cette insistance , le Tribunal se voit 

forcé d'appliquer la loi, mais il ne condamne Madeleine 

qu'à vingt-quatre heures de prison. 

— Dans la soirée du 21 avril dernier, des agens de po-

lice remarquèrent, dans la rue de l'Hôtel-dc-Ville, un hom-

me qui chantait des chansons stirk voie publique, et les 

vendait aux amateurs réunis en cercle autour de lui. A là 

fin d'un couplet, ils fendirent la presse, et demandèrent à 

l'Ampbyon de carrefour s'il pouvait exhiber sa permis-

sion dont il devait nécessairement être porteur : sur soh 

refus, et pour cause, puisque de fait il n'avait pas cette li-

cence de la préfecture, les agens le conduisirent chez le 

commissaire de police le plus voisin, qui constata dans soh 

rapport que parmi les chansons saisies sur le délinquant 

s'en trouvait une intitulée le Prisonnier, qu'il disait dédiée 

à Barbès. Il était déplus porteur de vingt-neuf cahiers de 

chansons et de romances de plein vent, dont plusieurs 

avaient des titres aussi pittoresques que ceux-ci : Le Po-

chard, le Trou de ma Clé, Petits Oiseaux taisez-vous, 

VEmpereur des Pochards, etc;, etc. 

Par suite de l'instruction qui fut la conséquence dudit 

rapport, Achille, qui se dit chanteur public, comparait 

devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la pré-

vention d'avoir contrevenu à ladoi du 16 février 1834 ett 

vendant sur la voie publique des imprimés sans en avoir 
reçu autorisation préalable. 

Achille ne disconvient pas d'être complètement ôttnl 
son tort sur ce point, et il s'en veut beaucoup d'avoir né-

gligé si longtemps d'aller demander cette autorisation qui 

lui aurait été concédée Sur-le-champ, selon lui ; mais en 

même temps il rectifie le rapport du commissaire de po-

lice en ce qu'il lui fait dire que la romance du Prisonnier 

était dédiée à Barbès. 11 soutient que c'est une erreur, et 

qu'il n'a pas pu le dire, par l'excellente raison qu'il né 

commit pas du tout, même de nom, la personne â laquelle 

aurait été faite cette dédicace. 

Sur les conclusions du ministère public, le Tribunal 

condamne Achille à huit jours de prison. 

— LE BON FILS. — M. le président : Vous n'avez pas de 

domicile, de profession, d'état, vous êtes sans moyens 

d'existence, vous vous trouvez" ainsi en état de vagabon-
dage ? 

Le prévenu : J'ai de tout ça; je ne suis en défaut sur 

rien : j'ai ça pour moi que je Suis en règle, sauf les pa-

piers dont je manque pour le moment, n'ayant pu sortir 
pour m'en procurer! 

M. le président : Il semblerait aussi que^vous n'avez 

même pas de nom, car vous vous faites appeler Georges, 

et Georges n'est pas ordinairement un nom de famille. 

Georges: C'était pourtant le nom de mon grand-père; 

puis c'est devenu le nom de ma mère, qui m'en a directe-

ment fait cadeau, n'ayant jamais eu l'avantage de con-
naître mon père. 

M. le président : Vous avez été arrêté sur les fours à 
plâtre de Montmartre ? 

• Georcjes : L'homme qui se comporte bien est tout aussi 

respectable aux fours à plâtre que sous les lambris dorés. 

M. leprésident : Quels sont vos moyens d'existence? 

Georges: Mon mannequin, mon crochet, et la grâce de 

Dieu. Avec ça, et de la philosophie, on vit heureux et on 
ne manque de rien. 

M. leprésident : Mais avez-vous un domicile? 

Georges : Je crois bien! et un fameux encore. Je lce 
chez ma respectable mère 

M. le président : Vous avez indiqué son domicile dans 
l'instruction, et ou n'a pu le trouver. 

Georges : C'est qu'apparemment elle était sortie. Ça lui 

arrive quelquefois : voire même qu'on l'arrête aussi de 

temps en temps. Peut-être bien qu'elle est dans la peine 

Quand ça lui arrive, et que c'est moi qui suis libre je la 

réclame Le domicile est à nous deux.' Je délie bien qu 'on 

'I' 

pièces de cent sous 

voie là rien Que de très respectable 

M. le président : Ce domicile ne paraît pas établi. On 

nu domicile que vous avet in-

cn • 

ne connaît pas votre mère 
cliqué. 

Georges : C'est encore probablement un nouveau 

malheur qui m'arrive. Ile désespoir de ne m'avoir pas vu 

revenir, ma pauvre mère aura bu le ménage et se sera fait, 
arrêter tante de logement. intpori tllez biep 
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certainement m'acquittcr, et je viendrai. la réclamer à son 
jugement. 

L'espérance de ce bon fils est trompée, le Tribunal le 

condamne à 3 mois de prison et 5 ans de surveillance, vu 
son état de récidive. 

— Lajustico paraît enfin avoir découvert le nom de la 

malheureuse victime de l'assassinat commis à Mulhouse. 

Suivant VAhbar, journal d'Alger, le corps qui a été trouvé 

coupé en morceaux dans une malle déposée au chemin 

de 1er de Strasbourg, est celui de M"" de la Vacherie, 

dont le mari est capitaine au 64° de ligne, actuellement en 

Afrique. Cette dame avait fait le voyage de France pour 

toucher une somme assez forte qui lui était due par l'au-

bergiste de Mulhouse, soupçonné do l'avoir assassinée. 

— Deiîx guérites ayant été délaissées le 5 mai sur la 

voie publique, place Vendôme, sans que rien fit connaî-

tre l'auteur de cet abandon, le ministre de la guerre avait 

ordonné qu'elles fussent recueillies, et déposées dans les 

magasins du génie, jusqu'à ce qu'on pût les restituer à 

leur propriétaire. 

Ayant appris depuis que ces guérites appartenaient -à 

M. le colonel Fournier Sarlovèze , le ministre lui a fait 

écrire, le 24 juillet, pour qu'il indiquât la destination à 
leur assigner. 

Cet ancien officier supérieur exprime aujourd'hui le 

désir d'en faire hommage à Tannée, et le ministre va 

donner des ordres pour que ce vœu soit rempli. 

Messager) . 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres;, 28 juillet. — EXTRADITION DES 

CRIMINELS. — Les traités conclus pour l'extradition réci-

proque des individus accusés de crimes par la Grande-

Bretagne avec la France et les Etats-Unis, ont besoin, 

pour être exécutoires en Angleterre, de la sanction du 

Parlement. 

Déjà les deux bills présentés séparément à la chambre 

des lords ont subi l'épreuve de trois lectures. 

Tout était consommé dans la chambre haute, lorsqu'à 

la dernière séance le marquis de Lansdowne a exprimé le 

regret qu'une indisposition l'eût empêché d'assister à la 

troisième lecture. 11 y a en effet une lacune dans le traité 

américain conclu par lord Ashburton. Les incendiaires ne 

seront point livrés«de pari ni d'autre, tandis que dans la 

convention avec la France le crime d'incendie est prévu 

comme l'un des motifs de l'extradition. 

Cette observation ne pouvait avoir de suite, mais elle 

sera probablement reproduite à la chambre des communes. 

— (Brighton), 26 juillet.—VOL D'UNE CAISSE VIDE. —Des 

voleurs se sont introduits pendant la nuit à la direction du 

théâtre de Brighton, en enfonçant une des portes latérales. 

Us savaient qu'aucun des employés ne couchait dans la 

maison ; mais ils n'avaient affaire qu'à la caisse, et ils es-

péraient la trouver bien garnie. Quelle a été leur confusion 

lorsqu'après avoir brisé le coffre et ouvert les serrures des 

bureaux et des armoires, ils n'ont trouvé que la valeur 

d'un franc en monnaie de cuivre! Us ont cru se dédom-

mager en emportant deux cachets d'or , mais ce sont des 
cachets dorés. 

n Le directeur du théâtre, qui avait l'habitude de laisser 

ses fonds dans la caisse, s'était déterminé depuis quelque 

'emps à emporter chaque soir toute la recette chez lui, 

clans un autre quartier de la ville. 

-PAYS DE GALLES (CarmarU.cn), 26 juillet - U 

FILLES DE RÈBECCA . - Les bandes de Rebecca et de son 

aide-dc-camp miss Cromwell ne se contentent plus oe 

détruire les bureaux pour la perception des taxes : eue? 

mettent le feu aux propriétés des fermiers qui redisent (te 

wofitér tic la réduction de 25 pour cent sur c prix des 

fermages, telle que l'a prescrite le décret de la conven-

tion de Cwm-lvor. 
Hier on a incendié la grange de M. Howell Davies, qui 

est un anli-rébeccaïte très prononcé. Les batimens onlcte 

sauvés par de prompts secours, mais deux superbes meu-

les de foin et trois meules de blé ou de paille sont deve-

nues la proie des llammcs. ; 

Des renforts de la police de Londres sont attendus a Car-

marthen . 

Par extraordinaire, l'Opéra donnera, demain dimanche 50, 

la 7° îepréscntation de la Péri, ballet dansé par M"« Carlotta-

Grisi et M. Petipa; précédé do la 5
e
 représentation de la re-

mise A'OEdipe à Volcme , chanté par MM. Levasseur, Màssol, 

Bouch#, (Janaple, SI
1
*"" Dorus-Gràs et de Iloissy. 

 L'Opéra-Comique a fait clioix aujourd'hui d'un spectacle 

qui ne peut manquer de plaire à ses nombreux habitués du 

dimanche, puisqu'il se compose de Joeonde et du Domino 

noir, joués par M"
1
' Itossi, Chollet et par l'élite de la troupe. 

— Le théâtre du Vaudeville, qui jouit de la vogue et qui 

entasse recettes sur recettes, donne aujourd'hui dimanche 

M
mc

 Herbe bleue, où A niai est ravissant de comique , et M"' 

Doclic délicieuse de grâce; Loisa et les Petites misèyes , par 

Barde», Laferrière et Amant, M
m

" Thénard, Doche et Juliette, 

compléteront ce joli spectacle. 

 On annonce pour mardi, aux Variétés, une représenta-

tion extraordinaire au bénéfice de M" ,e Dolorcs-Scrral, Celte 

artiste, dansera, un i veau pas. LttSalHtHbanq
m 

M». Esther remplira, pour la dernière fois, i
0 ro)

' , ,' ,
0f

h
v

, 
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 SIMON, dentiste breveté du (loi, 

du Temple, vient d'apporter un grand perfectionne,,,-,
 Cv

«i 

sou art. Par son nouveau système, on peut manger «v.
 L

» 

râteliers qu'il pose, aussi facilement qu'avec les dent» 1 les 

relies. Il est inutile d'extraire les racines, et on peut
 c

,„
 ,

** 

ver les dents chancelantes; enfin , la nature est si :
er

-

ment imitée , que l'uni le plus exercé ne saurait re<Vm!!
e

' 

la moindre apparence de dents artificielles.
 41t

re 

liJbrairle, Beawx-ArtH, musique. 

Le Traité complet des gourmes chez les enfans se ,ce 

mande par l'importance et la multiplicité des affections d"'" 

il donne l'histoire et le traitement , ainsi que par l
es

 t j,
 11 

scientifiques de l'auteur.
 re

» 

Spectacles du 30 Juillet. 

OPÉRA . —Œdipe, la Péri. 

FRANÇAIS. — Mahomet, le Chevalier. 

OPÉRA-COMIQUE . — Joeonde, Domino. 

VAUDEVILLE.— Loïsa, Mme Barbe-Bleue. Petites misères. 

VARIÉTÉS. — lîellcs-f'illos, la Pcrriiquière, Vendetta. 

GYMNASE. — Scarron, Kraucescâ, 2 Sœurs. 

PALAIS-ROYAL.- Jocrisse, l'Autre Part, la Pille, l
e
 Conaeil 

PORTE-ST-MAKTIN. — Lcuore. 

G AITÉ. — 2Mahpicii, Victoriue, Pierre. 

A UBIGU. —0,000 francs, En Sibérie. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

COMTE. — Le Moulin, Diane, la Fée, 

FOLIES. — Saut Périlleux, Blanche Lorzy, les Fumeurs. 

DÉI.ASSEMENS. — Cantatrice, Baigneuses, un Miracle. 

Matière de SOIXANTE volumes in-octavo pour DOUZE FRANCS par an 
Le Magasin lillérai'e, en vertu d'un 

railé spécial avec la Société des Gens 
de Lettres, reproduit les meilleur» feu l-
Iftons, romain tt nouvelles, notammrnl 
ceux de MM. t'irlor Hugo. Chartes 
iVvdùr, de Balzac., Alexandre Du 
mas, Frédéric Soulié . Chartes de 
/ternard, Léo Lespès, Mêry, Eugène 
Sue, Léon Gozlan. etc. 

Journal le plus grand et le meilleur marché de France. 

Chaque mirnéio ne contient que des 
articles complets, ouîie le- routes et 
nouvelles, (les ROMANS ENTIERS des 
premiers écrivains. 

On .s'abonne i ï*.si is, rue Coq Héron, 
n. ti, cl ea province, rbt'z tous librai-
res , d recteurs dis po tes et des m s-

sasTie*. Un prospectus contenant des sommaires des articles sera adressé à toute personne qui en fera la demande par lettre affranchie. 

lie MACÎASI1V ÏJBÏ"5'ESSA 1JSE se recommande aïs |tuliltr comme le Journal rej.roiluc.enr le plus littéraire, le §s5.as* s.îgne i!c flgurcr (înns ïts bibliotïtvquf s 

Société HECTOR I.EDRU et Ce (procédé Sorol breveté), rue d'Angou'cme-di -
Temple, 40. — Dépôt boulevard Bonne- Nouvelle, 12. 

PARCS ET JARDINS, 
Tout ce qui est en fer galvanisé ne sa rouille pas (déj 1 six années d'épreuve!) 

aussi partout s'introduisent, m FEU c ALVA le» bancs <i ci chaise» »ur ton-
quels on n'< st jsma s expose à 'adv r ses vètcincn*. [es airosoir», cai. ses et pois à 
fleurs, lis édicilo», les clous et li's de f r, 'es J»I i:iage«, et par dessus tout 1rs SER-

RES et CHÂSSIS , e'c. — Le JAHDIM DES PLANTES vient d'adopU r le fer gai va 
nisé pour différens emplois. 

II! CÔÏÏERCI4L STEAM COflPAW 
PARIS ET LONDRES 

Eu 36 heures. 

De Paris à Boulogne, par diligence, 
Boulogne à i-'olskione, bateaux à vapeur. 
Fo kslonc à Londres, chemin de fer. 

20 heures 
3 
3 

2G heures. 
37 fr. 50 
21 25 
15 > 

PRIX , J>. classe, 25 tbilL, 
de Boulogue à Londres, {2e , |7 

tout compris. I 3°, 12 

La station de Boulogne à Londre» sera dftfei vie par les superbes bateaux a 
sapeur Emerald ci Sir Will am ff 'alliée. Il y aura un d part de chacun des 
deux ports à chaque marée, c'est-f dtro de douze en dot ze heures. Le soi vice de 
la station ne laissera rien à désirer, tant à bord des bateaux a vapeur qu'à Ko'k-
ston *. MM. les Voyageurs y trouveront tout le ronfori et lou e» 1. s fa -iliiés que 
l'on peut déùier en voyage. — Agens : à Paris, M. ARTHUR, 7, rue Mor.lha-
bor, 7; à Boulogne sur-Mer, M. A.-D. BOSSON, 22, rue de l'Ecu. 

Société Hygiénique. 

PARFUMERIE SPÉCIALE. 
Trop sentent des Préparations destinées à la toilette, telles que des Eaux ou Vinai-

gres aromatiques et odorants, des Poudres et Eaux dentifrices, etc. , renferment des sub -

stances nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses ou vénéneuses. Le but de la 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de ne livrer à la consommation que des Articles possédant des 

propriétés réelles et bien constatées , et préalablement soumis à l'examen de médecins, 

de chimistes et autres savants spéciaux. En conséquence , le Public pourra aborder 

une pleine ^et entière confiance à tous les objets qui sortiront de cet Etablissement. 

La Société Hygiénique a cru devoir limiter ses produits à ceux indiqués ci-après, 

qui suffisent pour tous les besoins de 'a toilette sous le rapport hygiénique. 

Saron duleifié. 

Crème de savon ditlcific. 

Savon des enfants. 

Poudre dentifrice. 

Eau dentifrice. 

Pommade pkilocome. 

1 fr. 50 le pain 

2 >• le pot 

• S0 le pain 
2 .. ]. boîte 

.. le flacon 
1 ïiO le flacon 

Vinaigre de toilette cos 

métiqne et sanitaire. 

Eau de Cologne. 

Pâte d'amandes à ta gui-

mauve et au lichen. 

Cohl créant. 

2 fr. 

2 

u 
2 

le flacon 

le flacon 

ïîO le paquet 

pot 

le pot 

On ne doit pas confondre, avec les Produits de. la Société Hygiénique, certaines Eaux 

et autres Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont ajouté le mot Hygiénique. 

Le_Public ne devra recevoir comme provenant réellement de cjt Etablissement que les 

Préparations portant en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIETE HYGIENIQUE. 

Paris, Entrepôt général, r. J.-J. Rousseau, 5. 

SAVON-PONCE 

Les propriétés spéciales et remarquables du Savon-Ponce ont engagé la Société 
Hygiénique à admettre ce nouveau produit à son entrepôt général. En consé-

quence, c'est là qu'on devra s'adresser pour cette utile préparation. 

Maisons de commerce qui viennent de recevoir récemment les articles ci-dessus. 

Beauvais, Garin^owr., pl. del'Hôtel-de-Ville 

Bourg, Vallet, mercier, rue Pêcherie. 

Caen, Bouvet, rue Saint-Pierre, 6. 

ChàlonsS/S. Manuel frères, r. au Change, 3. 

Clermont-F., Schreiber, papet., r. St-Esprit. 

Dieppe, Farge, ivoire, Grande-Rue, 70. 

Dijon, Hubert , rue de la Liberté , 85. 

Genève, Couteau, mercier, au bas de la Cité. 

Grenoble, Goupy, parfum., pl. Notre-Dame. 

Havre, Lecaron , rue de Paris ,69. 

£
Ton

 ( Diet Afrt^aiton.nouv.^pI.desTerreauÏ! 

I Combat , place de la Préfecture , 7, 

Maçon, Goy-Dion , r, Philippe-Laguiche, 7. 

Moulins, Deshaires, rxouv., rue d'Allier, 33. 

IVevers, Garban, table t., r. du Commerce, 61 

Rouen , Graverend , rue Grand- Pont , 63. 

Saint-Etienne, Garnier, pharm., rue de Foy 

Saumur, Avrillon et sœurs» 

Sens, Bissey-Lenoir, nouv., r. Dauphine, 87. 

Troyes, Baudin, rue des Chaudronniers, 15. 

Chez, SIT§SK frèrr», place de lalîmirsc, •>]. 

Plumes d'acier de Ho^kasaiinii* 
DORURE DE RUOLZ KT ELKlNGtON. 

Poub'etDFTil brevetées, ces pïitmfs, en ac'rr (leiible, sont fab iqu/es en Atifcle-
h rreaver, ie plus grand foin, et ne ressemblent en ri n aux nlnmes métalliques 
qu'on vend à bajt prix. Plus flexibles que les plumes d'oie et de corbeau, ces 
plumes conviennent pour tous les genres d'écriture et de dessin; tlits .«ont 
rendues inoxidab'es par un vernis i;a vai.i-jue, et nmviennent * tout»» les 

mains et h toits les papiers. Leur supériorité comme leur bon marché les a fai 
>dop:er dans 1rs adminislraiions, les col ég^s et les bureaux. Fliïmj» de bureau 
steel j en, 50 c. la carte ; Royal peu, 1 fr ; saperïor pen, à he, plumes à Fepée 
ou au violijï, plumes avec le portra

:
t de la reine d' Onglet erre, p imirs avec 

vu Cbrîs', 1 Fr. 50 c; en bbltis, 3, 6 et 7 fr. le cent. Homes dorjsjK c '2 fr., et 6 
fr en boi e de 50. 

Maladies Secrè (es 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin 4* 1» farilti etn Tarit, raahre m pbar mnrir, tx-pharmacif u dr» h6l>îtaax d« ta 
ville d« Tarit, Profetteur Ha médecine et d« l>otnni>|u*, breveté da Gonvor ■>*■■•■ t Fraudait 
aeaoré de pluiioon nédaillat et récowiienset ootionnlet. etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 

résolu le problème d'un traitement 

■impie, facile, et, nous pouvons le 

dire sans exagération, infaillible con-

tre toutes les maladies secrètes, quel-

que anciennes ou invétérées qu'elles 

soient. 

Les guérisoni nombreuses et au-

thentiques obtenues à l'aide de ce trai-

tement sur une foule de malades 

abandonnées comme incurables sont 

des preuves non équivoques de sa su-

périorité incontestable sur tous ies 

moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte on avait à 

désirer un remède qui agit également 

sur toutes les constitutions, qui fût 

sûr dans ses effets, qui fût exempt des 

inconvénients qu'on reprochait avec 

justice aux préparations mercuriellci, 

evrrosives et autres. 

ÇontHltiUiont jrmluiiei (om tel jourt dtpvii 8 h. tt» matin jusqu'à 8 h. du loir. 

Rue MontOrgUeil , n. 21, au Premier. 

TRAITEMENT FAR CORRESPONDANCE. (AfFUAKCflllt.) 

Ce traitement «t peu dispendieux, 

facile à suirre en secret ou en voyage, 

et Bann aucun dérangement; il s'em-

ploie avec un égal succès dans toutes 

les saisons et dans tous les climats 

* cylindre 

sen PIERRES FIIIES 

En argent, 10 ûfr. 

180fr. enOa. 

rue du Coq , 8. 

Prêt du Loim». 

Pendules de salon, varices, do 125 à o'ootr 

l'cndulrs de cabin< t, de 55 à 150 fr. 

Expositions de 183-1 el 33, deux médaille, 

d'a'dent pour l'horlogerie civile el celle da 
précision. 

Objets divers du même établissement 
Jlonlre-solaire pour régler les montres s 

fr Réveille-Matin, 25 fr. Compteur-aMMki 
pour observer le pouls, 6 fr. 

PATïïîlBîi, brevelc, rue Sainl Marfin, 8G, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
î N CAOUTCHOUC. — Sticks, f.mels, < amn s 1 1 cravaches o!é;>p !)i>»cs. 

PAPIER FAYBM! ET JE»* 

Pour Rhumatisme* , Douleurs, /tritalfoPi if poi-

trine, l .ombafro, Klenum, Plniw, HrUlv'Jt-, cl 
'/<&liA pour les Cors, OF.ill - 4t -l'rrdrije, ORIIOO^, HC. 

=s— | tr. ct'ifr. le lloc-îeau (avec instruction détaillée). 

Cbei FAÏARD, pharm., rue Monlholon , IR , à Parts. 

Rt chez BLAYN, pluirmacicn, rue du Marché-Saint Honoré,-, en face colle S .-Hjacmlhe 
iVoi-.. - ^os rou'esui portent une étiuuetto rose conforme à cette annonce. 

Mme 3. 

9 
AIB5HT, BREVETEE DTJ ROI, rue pienve-des- ■V lits-Champ», 55, au 1". 

EATJ Mr.xrCATiïra nouvelle TEOTTTJRÏ: dont la- promptilBjde et la durée efface 

tout ce qui a existé en ce genre, l'opération, de la ÏEIKTUIIE DES CHEVEUX qui 

in.squ'ators exigeait 5 on 6 heures, est terminée, chez Mme ALBERT, en moins 

d'une heure. i/EATJ MEX1CAU3E s'emploie avec facilité c! donne aux cheveux une 

souplesse remarquable. Flacons ; & et 10 fr. (Envoisafiï.l SAI.OH POUR TEINDRE. 

%o, Boulevard des Italiens, 23. 
Tenant aux Bains Chinois. 

O .VUIRKLLES et PARA PLI IES EN IXR 

dt> l*,\Z\\. brt.se c, à IV fr. e- att-dei-
»U". — Première médaille dénrrjl 
p.ujr cfi(tc h a.-c!icd'in.t"strie.— CAK-

NXS, FOUETS rt CRAVACHES 
d( g«iVl. (Alfraiii hir ) 

t-OUnii. HIIUMATISMES , DOULMH8 

SUA l IQUKS. FI. ACOS, 5 ^•nA^8. Rue Saint-
llonoce, i.îg, à la pharmacio ISaré 

BAISSE HT. PRIX DE 40 JOUR CÏST. 

Consulta ions 
gratuite de 

10 h. à 2 h et 
traite neiil 

P r 
C0 "ffp ndar.ee 

METHODG VÏM»KTAliK 

l)K 

BOVVEAU -LAFFLITETR , 

C.;ite méthade 

cet prompte 
et facile 
à, suivre 

dir.s le plus pro 
fond xcrel. 

n. 12, ri Paris. 

, guérit nrdicaletnenl et sa- s na:nfe d 

DECOUVERTE IffiPORTfiiTE. 

EAU HYGIÉNIQUE PfllU LA T0ILET1E, 
BU DOCTEUR BiNEIaEI, DE FMBENCE. 

Cette eau, que son auteur, encouragé par un succès qui ne s'est jamais liémenti, a enfin 

consenti à laisser vendre sous son nom, ©st d'un pirfum très agréable, elle est souveraine 

contre loule espèce d'inflammations de l'épidi rme , t< Iles que GEtitURtiS, BOUTONS , 

ECHAUl'FEMEKS, COUPS DE SOLEIL, COUPEROSES, etc. . Ses qualités balsamiques la 

rendent précieuse pour lous les usages de la toilette des deux sexes. Quelques gouttes, 

versées dans l'eau ordinaire destiuéeatix ablutions, suffirent pour cntreteniij'a frak-h'ur du 

teint, unir la peau , effacer ou prévenir les rides, éteindre le feu du rasoir, elc. 

Seul dépôt, à Paris, chez M. FRANÇOIS, rue et lerrasse Vivienne, 2 en face du Ménestrel. 
TRIX' : 3 FRANCS le grand flacon, avec le prospectus. 

DE PARIS AU HAVRE K!Y il MF.l'RKS. 

Par les M ESSAGERIE S HAVRAISES , fervice eoii l) ; ]ié avec le rhenrn de fer. — 
On retient à l'avance ses place au chemin de fer, rue Saint Lazare, 120. 

fl .' de Uarennes , 

Ct trattenicnt," s-ciitieitemeiit dcpuraii 

réc dir ou de rei h nie, P-s Jl dadie. rinuve h s ou invrlétéos, et fait disp-» titre f n 
pei- da temps les douleûis, dartre , alT > tiem» scioruîensts, île , et feins le» acei-

d< n? oc fs oimés par le? mé hodes vuli-ai'es. Coinnie il « x 'sic rie i r>ut>r"ix iml 
ta eue-, il est eoentul de h- en faire altenlh-n au nom d-i d/Cteur BOYVE^U 
l.AFKr .i ,TKl'l\, i cru- té dan» (e yeiri- de- lm u«-iil s On -ej p^dle- fi anen l'an» 
loi le 'a F aticè, a ec, uir ip>l.n.'e'Sini ie> d tad ce, .«ne i'»>n en- ei r t FRANC» 

t (u-s rfv\ q»:i en ftrord la de - au 
t i fix-" >«v la d •!•<*(' du Irai'eni lit. 
i r ,l (e. fïl r. S uit dvpn é,. s ta 
r. iiM i di i o if. \\ i t't ' nuK -f. h s i 

loue év.lrr e ç?n t 1 ; f-'V1****, à 
(rnis ét : qnel'-s -ni; r t <v c ti rirq 

d R iTVI AU I. u I < C i r.< R. 

la lé .1 rf< 
MX *iç I -

haruia l" 
iiV i ^ j s- li 
■o ! -(i 'f i 'te 
(C If l:*s. ( t 

p/firiierp ronsnlialfon le malade 
ran'rt» IM>>. I- 1 If de Kùb de d' m 1 

e j ,1 IS 'in-»' an, "Ji , 1". rrcl du 
i es de. 'a •'h'n'h'*1 '** du ' oh. 

Cors, Oignons el Durillons. 

Le Taffetas gommé de PAIII a-

GACI-, csl le seul peut être quiP 
en détruise 11 racine en qu -I r 

ques jours, sans douleurs el san. ! 

salir la chîrussVrè. 2 fr. rue CreuVllé St'iT, 
13, et ch. z i ouhert, passage Choissul, 35. 

GâZETTE SPECULE 0ES CHEMINS DE FER. 
10 fr. par an pour Paris, 12 fr. 50 pour les département. 

Ce .lournal, désormais indispensable à loule personne in Pressée dans une partie ntielconque de chemin de fer « 

ivcom nando par une rédaction impartiale, pleine d 'intéict positif ct de révélations curieuses sur les entrenri «es en exnlni 
talion. — Bureau, rue Montmartre, 158, à Paris. '" '

ra
 cuexpiui-

llrcvet d'invention et de perfectionne 
ment. Ordonnances îtoyatesi 

FA TE ÏT RÎB.OI" 

rECTOTlACX BALSAMIQ'IKS 

THESIIU 8 ?E liA i.*©STIîaaT E. Approuvés par les membres de 

l'Académie royale de Médecine. 

Pharmac. , rue St-Ilonoré 

327. Chez Trablil, pharma-

cien, rue Jean - Jacques-

Rousseau, 21, el rue du tg-

Montmartre, 10, à Paris. 

«ÎSl^rto^ •' '■■■^

 au

 '° ' " onsidérant comme un des 

•non *tv venu «S.-

plus cétéi 

DE GENE TAIS 
es Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritation» de poitrine. 

Jtepotc n iai, ine.l.-J. Koutseau, 21. 

l .SStrJïSrSo 

Mj''ur, 1 
T!■■■li! '»j 

t -ou e l'rs poH 

es '.n | hni b 

ct «cî,. ,,JHiq «3<« do t'-OaTiS, SIASSiO^ ct Cie, a fi» 4 «If* 

Hctieclné] et à â,*:si»iBau , cliex iJb&VOl.n TUCIIKlaMl.!«» 

GOURMES ENFANTS 
" n°,n HonsSlM^offi'ntfi ̂ i^ÎJ!^Wi0,,• Ccr°nj5UeS d ° P«»»««5». «>« scSuSSde! Altéra-

TRAITÉ 
COMPLET 

Rue ,Sa : nte Amie, 

d'action s 
17- — A bal et vente. .' luir ait 
itidijslriel.es, fonds rspapio!», 

en ■ cri . de to' te. espèce 

poiiogais, cle.' 

Gervais Char lin, part., rue, tkuligiion». 12, T RABI.IT , rue .1. 1. Routscau, 21. 
Seule approuvée pa~ tes médecins let p'u- distingués. 

POMMADE l'ERKti ET BlI'lYTREN 
?OUR FAIRE POUSSER I.ES CHEVEUX. 

ec, le plus grand suctê. pour ac:i-Les jeunes r,en« peuvent aussi s'en si r-.ir 

ver la croc des favoiis et de la ba be. en ayant sein de -e raser snittreili . Le cos 

métique Pc km» étant d'un prix peu élevé, l'inexpérience dra jeune* cens ne les 
rrndia pas \i< limes de rerlaine» graisa 1 s fi arc- ci» rnerv illeux qu'ils achètent 
qiie'q-iefois a di s prix fort élevés, el dont le m dodre incouve ni- nt a»l l'inertie. 

Cette Pommade de P, i k-n» se wnd 2 fr. le flacon, avec une brochure intitulée : 
Physiologie di s Cheveux. — Dépôt central pour les expédition», rue Jean-

Jacques Rousseau, 21, t! chez Frarç 'i', rue e
r
 terras c Vi tien ne, 2. en fire du 

Ménestrel. 

7^S^Z»Î2^?n ̂  ' • "
é

-
eS

e
Sité d

^
ne nouvelle

 Méthodede traitement, par DUCHESNE DUPAHC, D.-M.-P, 

tsfs^tr^^ à

 ^nt-Loni», tuteur du Nouveau Manuel dis
 D

e,«* 

DRAGEES ET 
PASTILLES DE LAC T AT E a

 e
 FE R Je G EL I S et CONT 3 

M. MIREZ, ruo du l'aubourï-Monlmarlre, 

il, continue à fabriquer des l-OURXEAUX de 

cuisine perfectionnés à l'usage de» restaura-

teurs, limonadiers, maisons bourgeoises, elc. 
el dont il garantit, le succès. 

A Paris, chez TRABt.IT, pharmacien, rue 
Jean-Jacques-Rousseau, si, et chez FRAN-
ÇOIS, rue cl lerrasse vivienne, 2. 

tmr.vETri ou Roi. 

SUBSTANCE ANALEPTIQUE. 

Cet aliment délicieux convient aux enfans, 

aux convalesccns el aux personnes faibles 

et épuisées. Phi : 4 fr., avec le Manuel 

d Hygiène du Docteur LAVOLLEY. 

COMPRESSES 
DÉSINFECTANTES. l'our «1er la mauvais* 

odeur des VESICATOIP.ES , CAUTERES " 

PLAIES. Leperd i. l, lauh. Monln aine, l f -

l M AC.I i: !ï 

Celle K.ii deiïtiriit!e bbocltil l< s LI*
,
'*

,S
. 

{
>révicut la cane, fortifie les gencive», m-
BVB l'odeur du cigare, H ce m m unique a 

j'half-infl un narfiim nTMlWe. IVix. 3 & 

fc^f" Etude de M« Ch. IîOUOlN, avoué à Ta-

ris, rue Croix-dcs-l'elits-Champs, 25. 

Venie sur Hcitation , eu l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, lo samedi 5 

août I8i3> une heure do relevée, 

tTuuc J?IAISOSr, 
sise à Paris, rue du Temple, 33, d'une conte-

nance superficielle de 161 mèlres 33 centi-

mètres environ 

Loyer annuel par bail principal, 2,400 fr. 

Mise à prix fixée par le Tribunal, 30,000 fr. 

S'adresser pour les rcnseiKnemens : 

A M« lïoudin, avoué poursuivant, déposi-

taire du cahier des charges, rue Croix des 

I'elits-Cbamps, 25. ('t' 2 ) 

"Elude de M" VARIS. suacesseur de M« 

JACQUET, avoué à Paris, rue Monlmartro, 

n. 139. 

Adjudication, le samedi 5 août 1813, en 

l'audience des criées, 

sise à Paris, rue Coquillière, 26. 

Mise à pr.x, lto.ooo fr. 

Produit, 7,010 fr. 

8'adresser, I» à H« Virin, avoué poursui-

vant, rue Montmartre. 13S1 : 

20 \ M< Moiiillefarine, avoué colicitanl, 

rue Munlmartic, 164. (H8I) 

VCIMP» ic»»mol»»!!«-ret». 

Adjudication définiiive en la chambre des 

noiaires de Pans, le rrardi ui août 1843, à 

midi, par le miui-lére de »• TRESSE, l'un 
o'eex, 

«l'une m 'i,8SO .V, 
sis^ a nalignollcs Monceaux, rue Lem rcier, 
n. 28. 

Mi e !i prix, i l.oco fr. 

Une seine i nebè-e adjugera-

S'adresser audit SI* Treese, notaire, rue Le-

pelleti r, 12. . a 61) 

•><<>«• ifî»'!* «'«SUÏaSe.»'!-»'.!».*'!*. 

D'tin acte sous seings privés en date à Pa -

ris, du 23 juillet 1813, enregistré a Paris, h 
2.) du mé.nc mois, fol. 7 5 r», c. 6 et 8, par 

Texte, qui a reçu i fr. 50 cent., pou' droits; 

Il .ipp-'rt qu'il j a so"iéié en nom collic-

tit entre Mme Vieiotre Joséphine uELAMA 

RE, marchande charoul ère, épouse séparée 

quint aux biens du sieur Charles-Adrien 

VEP.O, d'-meurant à Paris, rue Montesquieu, 

i, d'une patt; el M. François Honoré-Victor 

DtL.vMARE , el dame Eutalie -Elisabeth 

HALLE, son épo ne, ancien» négocians, de-

meurml ensemble à Paris,rue rAncienne-Co-

médie, i S, d'autre parti pour l'exploitation 

[ de l'établissement de marchand charculier, 

situé à Paris, rue Montesquieu ■ t, dont 

les susnommé» sont, propriétaires pour cha-

cun moiljé, et peur l'i xploilation, s'il y a 

heu, m hètel garai ou apaajrlemens meubles 

des lo -alliés i on emp'oyés an service du 

fonds de commerce il de tous mitres (pie 

l'on pourrait y ailjo ndre. sous la raisoif :-o-

c aie dame Vt
: no el onde : que la maison de 

commerce continuera à porter le nom de 

i Maison Vero, dont l.î siège e-t étab'i a Paris." 

' rue Monte-quieu. i ; que h dame Véro sera 

' seule gérante, administratrice cl signataire 

pour les actes de la société, que les so;ie-

I taires apport nt à la société î.i moulé leur 

! apparte nant, il chacun dans ledit étahlisse-

I ment, achalandage il clientèle de marchand 

charcutier, ustcusil* s. marebandisf» ct droits 

aux location» en dénendan' ; et que la durée 

rja la soJ'Ctc est ûxé-3 a six ou huit années à 

parlT du i r. juillet piéienl mois. 

Pour extrait, signe : V -J. OctinsBE famine 

Venu. (97 —' 

D'un a- te r^çu par M. Ilailig el son rollé 

g'ie, notaires a Paris, le 27 juillet ibij, enre-

gistré, d appert ce qui suit -

M. Ar. lide MORts.\U - CUASLOX, proprié-

taire, demeuran'. è Paris, rue Saint-Lazare, 

4S; ci M. Xavier Rendit FEUILLANT, pro-

priétaire, demeurant a Paris place Loi is \V, 

n. a, 

Ayant agi t° co nme seuls gérans et ayant 

la s gneture sociale de la Compagnie du ser-

vice général des voilures de la rivenauche. 

connue sous la raison sociale MOUEAU-

CHASl ON, FEUILLANT el C«, et fondé- ct 

mi difiéo suivant actes passés devant ledit. M« 

Ilailig, notaire, el ses collè;ues, les 17 cl 19 

février i B 3 8 l'tmars même année et 19 et 

2)S
r
ptembr» If l1j et 2- comme spéciale-

ment autorisés aux elfets ci après. en vertu j 

jl'une tSé'it ératioo prise par l'as^emb'ée gé-

nérale des actionnaires de la Compagnie du | 

s rviee général du voilures de la rive gau-

che, lo is juillet iss i, 

O it déclaré réaliser d ■ la manière suivan-

te h s mod liealions aux stanife, autoii-ées 

p-r l.idi'e assemblée geïcra'e. 

i L article i îles sialuts sociaux sera désor-

mais ainsi conçu : Celle suelé é a pour objet 

i» l'exploitation d'une ei treprise de voitures 

politique» wi Correspondance avec le chemin 

!de (erdePar sa Veigail'es surla rive gau-
!
 ched la Seine, .1 i', P, l d'assurer le trai-sp< r 

j desv )j a;eurs des quartiers de Paris les plus 

■ importai» au point du 'épart du chemin d ) 

; [et. 2° el l'établissement de tous servie*» de 

voitures qui pourrod e,o icourir aux succès 

. d l en'r-pri.-e. les gérans étant autorisés à 

; (aire i cet effet tous traites cl ailles dss parti-
' cipaiioti ncc« ssaircs. 

L'article 4 des sialuts ro-uaux sera désor-

mais aiu-i eorçu
 :

 La raison sociale est MO-

REAL'-CIIASLOX FEUILLANT ct Oj l'ehtre-

prise prend le turc de Compagnie i;cnérale 

..les voitures pour les services de chemins do 
fer. 

*auf ces modilieations. les statuts de la-

dite société, tels qu'ils existaient alors, ont 
e'é maintenus. 

Pour extrai' .-

 Signé lU'Lir.. (978) 

Par nouvelle délihération prise le 21 juillet 

1813, enregistrée à Paris, le 28 du même mois 

fol. 74 r., o. 2, par Leverdicr, 
60 francs so cent.: 

Par l'assemblée générale des actionnaires | court 28-

t? w 'TJt'^j T™™"*"' '
I, s mia°* *' I

 f sl el
 d'menre dissoute d'un commun 

M Leramel St-Leger, crée - onginairem.'nl cord â partir du ««juillet I8H-
suivant acte r, eu par M- i.cbun ci son collé- 1 oue M Voehelet flla 

g-,c,iiotairesàPans, Iesi7ei27jiiilnti8 7 teur 
enregistré , sous la 

qui a reçu 

Kurcgistré à Taris, le 

r. 
lîaçu un freue Hin centiKiey, 

juillet 1813. 

sous la raison sociale Louis 

CLEEMANN et O, d continuée ni dernier 

lieu sous la raison VIRLET cl C-, dont le siè-

ge était à Paris, rue Casiigho .ic, c. Los déli-

bérations précédemment prises les is et 32 

mai dernier, enregi.-tréas el qui mil arrêté 

la dissolution do ladite société a partir de 

leur date et la mise en liquidation ont 

été approuvées et confirmées , rt en tant 

que de besoin les-mtos ttiseoluiifm cl mise en 

liquidation ont été arrêtée» à nouveau. 

M. VIOLLETTE. ancien avoué, demeurant 

à Paris, rue de l'Arhrc-Sec, :,», a été ronlir-

mé, cl au besoin ,i nouveau nomme hqnida-

reur avec tous les pouvons nécessaire» pour 

vendre le mobilier el les immeubles ; faire 

les re -ouvremens et opérer une complète li-
quidai. on. 

Il a é é nommé un conseil de liquidation 

Fournirait, VIOII.ETIB (979) 

Elude de M* Martin LEROY, agréé rue 

Traînée St-Eustache, 17. 

D'un acle sous signatures privés fait dou-

ble Pans, le 211 juillet 181] , enregistré ; 
11 appert, 

Q-ic la société de commerce qui existai: 

enlre : 1» U. Jules VOCI1F.LET lils, fabricant 

de papiers peints, demeurant i Paris, rue 

Popincourt, 28 ; 

2«M. Eugèno L.WOOis, fabricant de pa-

piers peints, demeurant I t'aiis, tue Popin-

l'our extrait, 

est nommé liquida-

Martin I.r.Rov. (980) 

Par acte EOUS seing privé, en date du 1 -, 

juillet 1313 enregistré a Paris lo 26 du même 

mois il a clé formé entre H. Victor LAI" 

RENT, commis négociant, cl ion épouse, de-

meurant ensemble a Paris, rue de Chaba-

nais, es, d'une pari; ct M. Henri FIERRARD 

employé aut finances, et son épouse de-

meurant aussi li Paris, rue des Gré» 20 

d'autre pari! une so iélé ayant poiir'ohieî 

I cxp.oiialion d'un fonds de dioeolalii r con-

hseur, situé à Paris, passage cfioiseul 21 

La raison derommerec de la société eitLAU-

KMrTel l'IERRARD. La signature sociale est 

collective. Les associés apportent en com-

mun la valeur du fonds do commrrco La so-

ciété commence le i«r avril 1844 et finira le 

31 décembre 1858. (9çj) 

l'i'ïliiiiiri»! »5t> «AMiinerctea 

«SSI.MI-.LF.ES un I.HMH 31 JUII,I,ET. 

vv IIEURV.S: Deliunay et C" Journal l'Ar-

negocianl conimission-

— Renard, md de c|nf-

liste), syml. - May 

Mire, rem. à huit 

Ions, vér 

CKK iiKiiRE ■ LO poire, banquier, Crut, 

Muller, limonadier, id. 

DEUX HEURES : Vagon, libraire, «ynd 

8«p«p«ti«îS!« «!»• €'«s"t,(l 

•* «8« RietiN. 

Du 28 juillet 1843, demande en (éparalio» 

de biens par Mme Picrrine 1 ,|»ra LIiCOKl» j 

contre Narcisse-l'aul-1 éon 1UDOS . 1
ua

' 

Malaquais. 7 Lescot, avoué. 

Du 28 juillet , demande en séparation " 

biens par Mme" Harie-Rosahe "E
00

'"' 

contre M. Jean Joseph BEDOIN, néROW»» • 

rue Pierre au-Lard , 8 ; Aviat, avoué. , 

Du 28 juillet , demande en séparation u 

biens par Mme [Iorten«o-Marie StépJ»"^ 

FRICHOT, eonlrc n. Jean Jacques H-

SIX, bijoutier fabricant, rue du Temr'e> 

12; Aviat, avove. -?sr** 

Kéféfs et I»lauinniî«»" ,É'' 

Du 27 juillet _ 

M. Marson, 70 ans, rue Sic-Anne, 

M, i.uilbert, 65 ans, rue Saint Joseph, 

M.Cardy,27 ans, rue de l'Oratoire, U-
M. Casté, 31 ans, boulevard Bonne-N0UV""i 

11.- M Feiffer, 59 ans, rua F«>ée, t 

Sapt-sols, 43 ans, ruo Sainl-Dems 

Mme Revlllet, 32 ans, h la Morgue. - - . 

Collai, quai des Ormes, 20. - M Zschsri)" 

jlffl» 

362--; 

- Ma"" 

31 ans. i la ( barilù. 'Mme Roussel, Ujjj; 

rue du Plumet, 4. — M. Petit Jean. 87 <
 ;() 

ruo de l'Ancienne Comédie. - M.
 To

",''J .'|if, 
ans, rue Sainl Jacques, 1 10. — Mme ' " 

(i l ans, rue do sorhonne. 3. ^ 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMfRIMEUR DE l/ORDRE DES AVOCATS, RUE NE\JVE -DÇS-PETITC -GHAMPÎ5, 35. 
BRETON. 

Polir légalisalion de la signature A. GunoT, 
lu -u ..o ■- d* î» trrondissetueu^i 


